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Nouvelle ministre de l’Est-du-Québec

Dionne à l’écoute, 
mais les attentes 
restent pages 4-5
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Lors de cette journée, des médecins 
provenant de toutes les régions du 
Québec tiennent des kiosques où ils 
tentent de recruter des pairs en van-
tant les mérites de leur coin de pays.

Pour l’occasion, les docteurs Antoine 
Cossette, Noémie Tremblay et Émilie 
Gagnon représentaient le Bas-Saint-
Laurent, eux qui sont respectivement 
affi liés aux hôpitaux de Matane, de La 
Mitis et de La Matapédia.

Quant à Pascal Bérubé, il est un 
habitué de l’événement pour y avoir 
participé à plusieurs reprises, et ce, à 
ses frais, précise-t-il. Il était d’ailleurs 
le seul député présent. « Mon rôle 
n’est évidemment pas de parler de 
médecine. Je m’occupe plutôt de 

parler avec les conjoints et conjointes 
des médecins. Je m’informe sur leur 
métier pour voir s’il y a des possibi-
lités d’emploi dans la région. Je leur 
parle aussi des services offerts sur 
notre territoire. »

Ce dernier estime qu’il en va de son 
devoir de député de contribuer à 
l’attractivité de sa circonscription et 
de participer à l’effort de recrutement. 
« On parle des médecins, mais si je 
pouvais le faire pour d’autres métiers, 
je le ferais. Je pense notamment à des 
vétérinaires et des dentistes. Je pense 
aux médecins de famille qui se font 
rares dans la région. Même moi, je 
suis en attente d’un nouveau médecin 
depuis que le mien a pris sa retraite. »

Des règles à revoir

Le contexte de recrutement est 
particulier ces temps-ci en raison 
notamment du bras de fer qui se joue 
entre le gouvernement du Québec et 
les médecins. « On m’en a parlé pen-
dant cette journée. C’est un enjeu qui 
touche l’ensemble de la profession », 
souligne Pascal Bérubé.

Ce dernier estime qu’il y aurait aussi 
lieu d’assouplir certaines règles. C’est 

le cas des médecins qui s’approchent 
de la retraite. « Je pense que, si l’on 
était plus souple sur le nombre mini-
mum de patients que les médecins 
doivent suivre, on en aurait davantage 
qui continueraient leur pratique. »

Portrait complet de la situation

Dans les prochaines semaines, le 
député entend dresser un portrait 
complet de la situation pour l’en-
semble des hôpitaux de sa circons-

cription. Sa prochaine destination est 
le centre hospitalier d’Amqui.

Pascal Bérubé conclut en soulignant 
l’engagement et la dévotion des 
médecins présents qui se font des 
ambassadeurs de la région. « J’ai pu 
constater leur attachement à notre 
territoire. Ce sont des jeunes qui ont 
fait le choix de s’installer chez nous et 
je les remercie sincèrement. »

Les docteurs Antoine Cossette, Noémie Tremblay et Émilie Gagnon, accompagnés de Pascal 
Bérubé. Photo courtoisie

Journée carrière de la Fédération des médecins résidents du Québec

Le Bas-Saint-Laurent en mode séduction
Des médecins du Bas-Saint-Laurent 
ont accompagné le député de 
Matane-Matapédia, Pascal Bérubé, à 
l’occasion d’une journée carrière de 
la Fédération des médecins résidents 
du Québec, au Palais des congrès de 
Montréal, pour les inciter à pratiquer 
et s’installer dans la région.

Dominique Fortier 
dfortier@lesoir.ca

Les services de nuit sont suspendus 
au laboratoire de l’hôpital d’Amqui, 
depuis le 21  septembre, en raison 
d’un manque de technologistes 
médicaux. Un service de garde a 
été mis en place pour une durée 
indéterminée. 

Annie Levasseur 

« Sur une équipe d’une dizaine 
d’employés, nous avons au moins six 
absences. Il manque beaucoup de 
personnes », explique la présidente 
locale de l’Alliance du personnel pro-
fessionnel et technique de la santé et 
des services sociaux (APTS) du Bas-
Saint-Laurent, Johannie Blais. 

Le syndicat qui représente les techno-
logistes médicaux précise que le ser-
vice de garde sera offert entre minuit 
et 6 h pour les urgences. 

« Pour les gens qui vont avoir besoin 
des services du laboratoire la nuit, ça 
va attendre au lendemain si ce n’est 
pas urgent. En cas de besoin, nous 
avons des personnes de garde qui 
vont se déplacer pour aller réaliser le 
test nécessaire. » 

L’équipe du laboratoire d’Amqui fonc-
tionne avec de nombreuses absences 
depuis plusieurs mois. 

« La situation actuelle n’est pas idéale, 
mais les employées tiennent à bout de 
bras le laboratoire depuis longtemps. 
On ne sait pas jusqu’à quand ça va 
durer. Ce qui est inquiétant, c’est qu’il 
n’y a pas de prochaine étape. On n’a 
pas le choix d’avoir nos laboratoires, 
surtout dans de petites MRC comme 
celle de La Matapédia », indique 
madame Blais. 

Conséquences plus grandes 

Bien que la pénurie actuelle de tech-
nologistes médicaux touche tout 
le Québec, la présidente locale de 
l’APTS soutient que les conséquences 
sont plus grandes dans les petites 

régions, comme le Bas-Saint-Laurent.

« Ce sont de petites équipes et 50 % 
d’absence fait plus mal que dans un 
grand centre. Les analyses faites dans 
les laboratoires sont importantes en 
vue d’un diagnostic. Si nous n’avons 
pas de laboratoires, il n’y a pas d’hô-
pitaux. Nous avons besoin des tech-
nologistes. »

Johannie Blais demande au gou-
vernement de trouver des solutions 
rapidement. Elle ajoute que le projet 
de réorganisation des laboratoires 
de biologie médicale au Québec, 
Optilab, n’a pas aidé à valoriser la 
profession. 

Laboratoire à l’Hôpital d’Amqui

Services suspendus faute de personnel
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Le bâtiment sera mieux adapté pour 
répondre aux besoins des employés. 
Il comprendra un garage pouvant 
accueillir jusqu’à huit ambulances. 

« Au lieu d’avoir des portes de garage 
pour chacune des ambulances, il y en 
a seulement deux, soit une pour entrer 
et une autre pour sortir. On élimine 
les dangers lors du reculon. Il y aura 
aussi un lave-auto. Nous serons à la 
fi ne pointe de la technologie avec plus 
de facilités et d’accommodements », 
explique l’ambulancier et chef de 
division pour le Groupe CAMBI, Yanick 
Thériault. 

De l’autre côté de la caserne, des 
bureaux administratifs, une aire pour 
que les employés puissent se chan-
ger et une salle de formation seront 
construits. 

« Nous avions une salle de formation, 
mais elle était trop petite. La nouvelle 
pourra accueillir une vingtaine de per-
sonnes. Elle va aussi servir au CISSS du 
Bas-Saint-Laurent pour la formation des 
paramédics dans l’Est-du-Québec. »

Une caserne désuète

La caserne actuelle, basée sur l’avenue 
de la Cathédrale, ne convient plus aux 
besoins des employés. Groupe CAMBI 
en avait fait l’acquisition en 2001. 

« C’est désuet autant pour la grandeur 
des garages que pour les locaux. Nous 
sommes 20  paramédics permanents 
à Rimouski et nous avons quatre véhi-
cules. Nous manquions de place pour 
les mettre. Il y a aussi le fait que la 
caserne est dans un quartier résidentiel 
et elle est enclavée », mentionne mon-
sieur Thériault. 

Position stratégique

La nouvelle caserne est située straté-

giquement juste à côté de l’entrée de 
l’autoroute 20, entre le poste de la GRC 
et celui de la Sûreté du Québec.  

« Nous sommes aussi près du centre-
ville. Nous serons positionnés à un 
point important de la ville. C’est une 
caserne que nous attendions depuis 
deux ans. La construction a fi nalement 
commencé en juin dernier et la livrai-
son est prévue pour après les Fêtes », 
affi rme le chef de division. 

Le projet, de plusieurs millions de 
dollars, est fi nancé uniquement par le 
Groupe CAMBI, un organisme à but 
non lucratif qui compte une vingtaine 
de casernes au Québec, dont cinq au 
Bas-Saint-Laurent. Le territoire rimous-
kois est partagé avec Paraxion. 

L’ambulancier et chef de division pour le 
Groupe CAMBI, Yanick Thériault. Photo Annie 
Levasseur

La nouvelle caserne située sur la montée Sainte-Odile. Photo Annie Levasseur

En construction sur la montée Sainte-Odile à Rimouski

Caserne modernisée pour les paramédics 
Une nouvelle caserne d’ambulances 
est présentement en construction 
sur la montée Sainte-Odile. Les para-
médics de Groupe CAMBI pourront 
bénéfi cier d’un nouvel environne-
ment de travail dès 2026. 

Annie Levasseur 
alevasseur@lesoir.ca
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Alors que son ex-patronne, Maïté 
Blanchette Vézina, a choisi de siéger 
comme députée indépendante de 
Rimouski, sa conseillère politique au 
ministère des Ressources naturelles 
et des Forêts et ancienne conseillère 
municipale du district Bic, Virginie 
Proulx, demeure au sein de la 
Coalition avenir Québec.

Olivier Therriault

Elle travaillera désormais au cabinet 
de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie aux côtés de la ministre 
Christine Fréchette.

« J’ai eu la chance de côtoyer une 
équipe incroyable, mais aussi des 
partenaires qui m’ont permis de 
développer une expertise liée aux 
minéraux critiques et stratégiques, 
aux mines, aux affaires internationales 
stratégiques et de gérer deux socié-

tés d’État, soit la Société du Plan Nord 
et la Société de développement de la 
Baie James, me voilà mûre pour un 
nouveau défi », a écrit madame Proulx 
sur le réseau social professionnel Lin-
kedIn.

Détentrice d’un doctorat en dévelop-
pement régional et d’une maîtrise 
en administration publique, Virginie 
Proulx avait fait campagne aux côtés 
de Maïté Blanchette Vézina en 2022. 
Elle a ensuite été embauchée par son 
chef de cabinet, Jonathan Valois, qui 
avait également participé à l’élection 
de la députée de Rimouski, passant 
plusieurs semaines avec elle sur le 
terrain.

À la rencontre des entreprises

« J’aurai la chance d’aller à la rencontre 
des entreprises et de contribuer au 
développement économique régio-
nal avec une nouvelle équipe embal-
lante », a indiqué madame Proulx.

Durant son mandat comme conseil-
lère du Bic, Virginie Proulx avait mul-
tiplié les démêlés avec l’ex-maire de 
Rimouski, Marc Parent. Candidate 
à l’élection à la mairie en 2021, 
elle n’avait récolté qu’un maigre 19 % 
des voix contre Guy Caron.

Maïté Blanchette Vézina et Virginie Proulx Photo courtoisie

Elle a intégré le cabinet de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie

Proulx reste fidèle à la CAQ

Québec abandonne le controversé 
projet de loi  97 sur la réforme du 
régime forestier, porté par l’ancienne 
ministre et maintenant députée 
indépendante de Rimouski, Maïté 
Blanchette Vézina.

Thomas Laberge— La Presse Canadienne

Déposé en avril, le projet de loi  97 
visait à donner les coudées franches 
à l’industrie forestière. L’élément prin-
cipal du projet de loi était la création 
des « zones d’aménagement forestier 
prioritaire », qui auraient comme 
objectif « d’offrir de la prévisibilité à 
l’industrie, en plus de lui confier la 
responsabilité quant aux travaux de 
reboisement ».

À terme, le gouvernement voulait que 
ces zones permettent « d’augmenter 
le rendement par hectare pour éven-
tuellement concentrer l’impact des 
activités forestières ». Mais la réforme 
a été vivement critiquée par des 
groupes écologistes, les autochtones 
et des scientifiques. Même l’industrie 
forestière avait demandé au gouver-
nement de modifier son projet de loi.

« Des orientations claires »

La pièce législative avait été dépo-
sée par l’ancienne ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts, 
Maïté Blanchette Vézina, avant qu’elle 
soit exclue du cabinet lors du récent 
remaniement ministériel. La dépu-

tée de Rimouski a ensuite claqué la 
porte de la Coalition avenir Québec 
(CAQ), laissant entendre que le lien 
de confiance avec le premier ministre 
était brisé, notamment en raison du 
projet de loi 97.

« On m’avait donné des orientations 
claires. Dans le courant de l’été, j’ai 
travaillé fort pour arriver à concilier 
certains éléments, avec, ce qu’on 
me disait, le soutien du cabinet du 
premier ministre et de l’équipe rap-
prochée de monsieur Legault. J’ai, 
malheureusement, compris que ce 
n’étaient pas des orientations qui 
étaient claires, suite à l’exclusion », a-t-
elle expliqué au moment de quitter la 
CAQ.

Le régime forestier abandonné

Traverse : le dossier 
doit progresser
La traverse Rimouski-Forestville 
fait partie des enjeux que la 
nouvelle ministre responsable 
du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, 
Amélie Dionne, souhaite voir 
progresser. 

Véronique Bossé

Elle mentionne avoir rencontré à 
ce sujet la mairesse de Forestville 
et préfète de la Haute-Côte-Nord, 
Micheline Anctil. 

Alors que le projet n’a pas connu 
d’avancées majeures d’un point 
de vue gouvernemental au cours 
de l’été, madame Dionne défend 
la démarche de son parti. Elle sou-
lève le fait qu’un promoteur privé 
est maintenant impliqué dans la 
relance depuis juin dernier. L’im-
plication du président des Indus-
tries Rilec, Louis-Olivier Carré, qui 
avait sollicité Québec pour l’aider 
à financer la relance de la traverse 
inopérante depuis trois ans, pour-
rait faire bouger le dossier. 

« Il faut juste voir quels sont les 
opportunités et les coûts reliés. 
J’en ai discuté avec la préfète, 
mais je pense qu’avec l’arrivée 
d’un promoteur privé, il faut juste 
regarder comment on peut le 
faire cheminer », explique Amélie 
Dionne. 

Pas possible 

Au lendemain d’une conférence 
de presse organisée par monsieur 
Carré, Maïté Blanchette Vézina 
a déclaré qu’une subvention de 
près de 9 M$ dans un délai d’un 
mois pour acheter un traversier, 
ne serait pas possible pour un 
promoteur privé, mais possible-
ment accessible à un organisme à 
but non lucratif.

Louis-Olivier Carré relatait récem-
ment que le bateau ciblé en 
Europe est toujours disponible. 
« Pas question de baisser les 
bras », insiste-t-il. 
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Dans une entrevue avec Le Soir, la 
députée de Rivière-du-Loup–Témis-
couata dit vouloir offrir son écoute 
et sa présence aux élus, malgré les 
inquiétudes sur sa capacité à repré-
senter convenablement les deux 
régions auprès du gouvernement 
Legault. 

« Dès ma nomination, j’ai appelé tous 
les députés de l’Est-du-Québec. Je ne 
suis pas là pour me substituer à leur 
travail. La porte d’entrée de chaque 
région demeure celle du député », 
souligne la nouvelle ministre du Tou-
risme. 

Alors que son bureau de circonscrip-
tion se trouve beaucoup plus près de 
l’Assemblée nationale que de Gaspé, 
madame Dionne dit ne pas être inti-
midée de représenter un territoire 
beaucoup plus vaste. « Dans mon 
expérience de députée, j’ai beaucoup 
collaboré avec l’ensemble des élus, y 
compris ceux de la Gaspésie, notam-
ment dans des projets de développe-
ment éolien avec l’Alliance de l’Est. 
Les élus me connaissent bien et j’ai 
l’intention d’aller sur le terrain. »

Questionnée sur la fréquence de ses 

déplacements en Gaspésie, elle pré-
cise que ce sera selon les besoins et 
les priorités des députés.

Prolongement de la 20 nécessaire

Tandis que Maïté Blanchette-Vézina 
a dénoncé la priorité accordée par la 
CAQ aux projets des grands centres 
comme le troisième lien à Québec, au 
détriment des régions, Amélie Dionne 
affi rme que les dossiers majeurs de 
l’Est-du-Québec restent prioritaires, 
notamment celui du prolongement 
de l’autoroute 20 entre Notre-Dame-
des-Neiges et Rimouski.

« Cela a toujours été une priorité pour 
notre gouvernement. C’est la Coalition 
Avenir Québec qui a remis ce dossier 

au PQI (Programme québécois des 
infrastructures) lors de son arrivée au 
pouvoir. Je pense que pour une ques-
tion de sécurité et de développement 
économique, c’est une autoroute qui 
est réclamée. On doit s’assurer de 
la sécurité des usagers. Je suis allée 
rencontrer le maire de Saint-Simon 
(Denis Marcoux) et j’ai vu l’ampleur 
de l’augmentation de la circulation 
dans de petites municipalités comme 
la sienne. Pour moi, ça demeure 
une priorité et je vais m’asseoir avec 
l’équipe du ministère des Transports 
dans les prochaines semaines pour 
voir comment l’on peut faire cheminer 
ce dossier. »

La ministre responsable de l’Est-du-Québec, 
Amélie Dionne. Photo courtoisie

En juillet, près de 200 personnes se sont mobilisées pour réclamer le prolongement de 
l’autoroute 20 entre Notre-Dame-des-Neiges et Le Bic. (Photo Le Soir.ca- Johanne Fournier) 
Photo Johanne Fournier

La nouvelle ministre entre en scène au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie

Amélie Dionne joue la prudence
Nommée ministre responsable du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine, Amélie Dionne 
n’a pas d’engagements concrets à 
annoncer, notamment pour le prolon-
gement de l’autoroute 20.

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca

Interrogée sur la manière dont elle 
gérera les dossiers de Rivière-du-
Loup–Témiscouata par rapport à 
ceux de Rimouski, Amélie Dionne se 
montre prudente. 

Véronique Bossé

« Ce sera selon les priorités. Je vais 
m’asseoir d’abord avec les acteurs du 
Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie et 
des Îles-de-la-Madeleine. Il nous reste 
un an, et je souhaite que ces acteurs 
me communiquent leurs priorités afi n 
que nous puissions les travailler. Je 
pense au transport collectif dans le 

Bas-Saint-Laurent, au chemin de fer. 
Étant aussi ministre du Tourisme, je 
sais que le potentiel touristique est 
énorme dans l’Est-du-Québec, et les 
élus m’en ont parlé. Il faudra établir 
des priorités, peu importe la région », 
indique madame Dionne.

Avant le remaniement caquiste, le 
maire de Rivière-du-Loup, Mario Bas-
tille, se disait peu impressionné par le 
travail effectué par Maïté Blanchette 
Vézina comme ministre du Bas-Saint-
Laurent. Il s’est évidemment réjoui 
de la nomination d’Amélie Dionne, la 
députée de sa ville.

Rivière-du-Loup : pas de traitement de faveur, promet Dionne
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Les semaines filent. Je regarde ce 
qui se passe aux États-Unis depuis 
le retour de Trump au pouvoir. J’ai 
l’impression de regarder un film de 
science-fiction. Je crois que je peux me 
passer de vous donner des exemples, 
considérant que ces aberrations font 
la manchette tous les jours. 

La situation dégénère tellement rapi-
dement, et nous baignons dans un 
contexte social dans lequel la société 
nord-américaine n’a jamais été aussi 
divisée. Cela n’augure rien de bon 
pour la suite de l’autre côté de la fron-
tière, mais je crois que nous pouvons 
en tirer des leçons.

Pourquoi en sommes-nous rendus 
là ? C’est comme si on avait perdu 
l’équilibre. Est-ce que ce sont trop 
de changements sociaux en peu de 
temps ? C’est une hypothèse possible. 
Malheureusement (ou heureusement), 
dans un monde en évolution, on doit 
s’adapter. Est-ce que la période d’ac-
célération (internet, médias sociaux, 
intelligence artificielle) que nous 
vivons actuellement empire les fossés 
qui nous séparent ? Je mettrais ma 
main au feu que c’est le cas. Est-ce que 
cela contribue à la radicalisation des 
« camps » qui sont « pour » une telle 
chose et « contre » une autre ? J’ima-
gine aussi que oui.

« La démocratie peut s’effondrer »

Je trouve intéressantes ces paroles 
de Barack Obama « La démocratie 
peut s’effondrer très rapidement. Il 
suffit d’un mépris pour la vérité, d’un 
désengagement civique, et d’un peu 
de cynisme. »

Bien sûr, le contexte politique est 
complètement différent au Québec, 
mais il y a une tendance, qui semble 
s’amplifier dans tout l’occident, et c’est 
la polarisation des idées au sein de 
la population et le cynisme face au 

monde politique. Dans les dernières 
décennies, différentes réalités ont 
évolué rapidement et ont pris une 
place importante dans nos vies, mais 
aussi dans l’univers médiatique, cultu-
rel et télévisuel.

Que ce soit les préoccupations 
environnementales, les réalités inter-
culturelles, la reconnaissance des 
personnes de la diversité sexuelle et 
de genre, la réconciliation avec les 
peuples autochtones ; ce sont autant 
d’enjeux qui suscitent des fractures 
entre les générations et entre des pans 
de la population.

Malheureusement, les médias sociaux 
sont le théâtre d’échanges de plus en 

plus violents entre des univers oppo-
sés qui se parlent sans avoir l’intérêt de 
s’écouter ou de se comprendre, mais 
seulement d’avoir raison.

Et ce n’est pas seulement en ligne que 
ça se passe ; la haine se dégêne aussi 
dans la rue. Voilà de quoi s’inquiéter 

pour la suite du climat social chez nous.

Attiser les divisions

Pour que la situation change, il faudra 
d’abord que les partis politiques 
cessent d’utiliser ces enjeux qui 
attisent les divisions au sein de la 
population. J’espère que certaines ou 
certains d’entre nous sauront s’élever 
au-dessus de la mêlée pour faire avan-
cer les choses.

Pour faire un clin d’œil à Obama  : 
impliquons-nous dans nos collectivi-
tés, allons à la rencontre de l’autre, et 
surtout, ne cédons pas au cynisme.

Comment est-ce qu’on en est arrivé là ?

« La haine ne s’exprime 
plus seulement en 

ligne, elle dégénère 
aussi dans la rue. »

Le président américain Donald Trump 
La Presse Canadienne/AP-Evan Vucci
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Les travaux de soulèvement du 
sous-marin Onondaga ont débuté, la 
semaine dernière, au Site historique 
maritime de la Pointe-au-Père à 
Rimouski

Alexandre D’Astous

Les entrepreneurs spécialisés tra-
vaillent actuellement à élever le 
sous-marin de quatre mètres à l’ar-
rière et d’environ trois mètres à l’avant. 
L’opération sera suivie par son instal-
lation sur des piliers de béton.

« Il faut couler le béton un étrier à la 
fois afin de continuer à soutenir le 
sous-marin. Le béton devrait prendre 
encore quelques semaines. Après 
cela, il va rester des travaux de rem-
blai. D’ici l’hiver, les gros travaux 
seront terminés », précise la directrice 
générale du Site historique maritime 
de la Pointe-au-Père, Hélène Thé-
berge.

L’objectif du projet de 5  M$ est de 
préserver l’Onondaga, qui baigne 
dans l’eau lors des marées depuis son 
installation sur le site de Pointe-au-
Père, il y a 16 ans.

Empêcher la rouille

« Pour l’empêcher de rouiller, il fallait 
mieux le protéger. C’est pourquoi 
on le sort de l’eau pour le déposer 
sur des piliers de béton. Il va rester à 
son emplacement actuel. On ne fait 
que le soulever. Le projet était dans 
nos cartons depuis plusieurs années. 
Nous étions freinés par le finance-
ment jusqu’à maintenant. Le Site 
historique amasse des fonds depuis 
plusieurs années pour ce projet 
(3,25  M$). Développement écono-
mique Canada et la Ville de Rimouski 
contribuent pour le reste ».

Le projet comprend le réaménager du 
terrain afin qu’il soit esthétiquement 
plus beau. Les travaux sont effectués 

par Construction béton Quatre Sai-
sons de Saint-Arsène. 

Fin de saison hâtive

Le début des travaux a entraîné une 
fin de saison hâtive pour les visites 
du sous-marin. « On voulait quand 
même profiter d’une partie de la 

saison touristique. Nous avons fermé 
en août. Normalement, on ferme 
à la mi-octobre. Il fallait permettre 
aux entrepreneurs de travailler dans 
des conditions agréables », affirme 
madame Théberge.

Le Musée et le Phare demeurent 
ouverts jusqu’en novembre.

L’objectif du projet de 5 M$ est de préserver l’Onondaga qui baigne dans l’eau lors des marées 
depuis son installation sur le site de Pointe-au-Père. Photo Johanne Fournier

Projet de 5 M$ pour sauvegarder le sous-marin

L’Onondaga soulevé pour le préserver 
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Notre équipe dévouée 
en solution médias !

Prête à vous accompagner dans vos choix stratégiques à l’image de votre entreprise

Le

Louise Ringuet
Éditrice

Alexandre Béland Lamer
Conseiller en solution médias

Hélène Houde
Conseillère en solution médias

Rémi Côté
Conseiller en solution médias

Aude Robert-Gingras
Graphiste

Nadine Perron
Adjointe et directrice du 
développement des a� aires

Mélanie Daraiche
Coorodonnatrice à la 
maquette et web

Francis Mimeault
Coordonnateur expérience 
client et projets spéciaux

poste 3240
fmimeault@lesoir.ca

poste 3170
mdaraiche@lesoir.ca

poste 3105
nperron@lesoir.ca

poste 3160
lringuet@lesoir.ca

poste 3100
alamer@lesoir.ca

poste 3190
hhoude@lesoir.ca

poste 3260
rcote@lesoir.ca

poste 3250
arobert@lesoir.ca

Contactez-nous

581 805-9980
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Guy Caron présente un plan de cinq 
premiers points qui détaille comment 
il donnera la priorité au développe-
ment économique et à la mise en 
valeur du centre-ville de Rimouski s’il 
est réélu, le 2 novembre prochain. 

Véronique Bossé

Parmi ceux-ci, le maire sortant réi-
tère sa volonté de voir la place des 
Anciens-Combattants devenir une 
place publique. « Elle va faire l’objet 
d’un processus de conversion, éven-
tuellement. On parle beaucoup du 
quartier de la culture, c’est aussi un 
élément qui entre en ligne de compte, 
mais lorsqu’on parle du centre-ville et 
de son développement, un élément 
qui sera important dans le futur, sera 
de trouver une façon de lier St-Ger-
main Est et Saint-Germain Ouest 
ensemble. Présentement, la place des 
Anciens-Combattants, telle qu’elle 

est, agit comme une séparation », 
estime monsieur Caron.

Son intention est d’aller de l’avant 
avec la conversion de la place. « Une 
chargée de projet est déjà à l’œuvre, 
avec un concours de design d’aména-
gement qui sera mis de l’avant, pour 
en arriver à un projet qui pourrait être 
soumis à la population rimouskoise, 
pour une place publique animée. »

Revoir le stationnement 

À ce propos, monsieur Caron s’engage 
à « réduire les irritants » causés par 
le stationnement au centre-ville, en 
réduisant d’abord le prix des contra-
ventions, pour qu’elles coûtent 50 $ 
au lieu de 84 $, en plus de rehausser, 
pendant un an, la période de grâce 
des horodateurs à 60 minutes.

« Il faut faire attention de ne pas créer 

un autre problème où il y aurait une 
pénurie de stationnements. C’est la 
raison pour laquelle une analyse est 
importante et pourquoi elle a été 
effectuée pour la période de grâce 

de 30 minutes. Ce que je propose, 
afin d’accélérer les choses, c’est de 
mettre en place un projet pilote, qui 
débuterait le 1er janvier 2026 avec 
une période de grâce de 60 minutes. »

Le maire sortant, Guy Caron. Photo Véronique 
Bossé

Plan économique de Guy Caron pour le centre-ville

« Tickets » à 50$ et 60 minutes de gratuité

Seul conseiller à voter contre le nou-
veau règlement sur le stationnement, 
le candidat à la mairie Sébastien 
Bolduc estime que la gratuité aurait 
dû être plus généreuse que les 30 
minutes adoptées à la majorité, le 
22 septembre dernier, par le conseil 
municipal de Rimouski.

Alexandre D’Astous

«  J’aurais été prêt à me rallier pour 
un 60 minutes gratuites. À mon sens, 

on aurait dû être plus généreux que 
cela », a mentionné Sébastien Bolduc, 
qui a aussi déjà exprimé, dans le 
passé, sa dissidence pour les travaux 
du Colisée Financière Sun Life en vue 
du tournoi de la Coupe Memorial.

«  L’augmentation de la période de 
grâces à 30 minutes correspond à la 
demande du comité mis en place par 
la chambre de commerce et de l’in-
dustrie de Rimouski-Neigette. Cette 
demande a été analysée par nos ser-
vices. Il faut s’assurer que l’adoption 
d’une telle mesure ne crée pas de 
problèmes autres, comme une pénu-
rie de stationnements. Nous pensons 
que les impacts seront minimes avec 
une augmentation à 30 minutes. Ça ne 
veut pas dire que nous ne pourrions 
pas augmenter par la suite, mais pour 

l’instant c’est la décision », commente 
le maire de Rimouski, Guy Caron.

Gratuit à partir de 17 h

L’autre modification du nouveau 

règlement qui entrera en vigueur ce 
mercredi 1er  octobre stipule que le 
stationnement sera gratuit tous les 
jours à compter de 17 h, plutôt que 
18 h du lundi au mercredi et 21 h les 
jeudis et vendredis.

Sébastien Bolduc a lancé sa campagne 
électorale à la mairie. Photo Véronique Bossé

Stationnement gratuit de 30 minutes à Rimouski

Sébastien Bolduc refuse le compromis

Ville

Rimouski Guy Caron, Sébastien Bolduc et Sébastien Cyr

Saint-Anaclet-de-Lessard Francis Saint-Pierre et Vanessa Lepage-Leclerc

Sainte-Luce Micheline Barriault et Yolande Hould

Candidats / Candidates

Saint-Damase Gaétan Jodoin, Steve Dussault et Pierre-Luc Barré

Sayabec Marcel Belzile et Lorenzo Ouellet

Principales courses à la mairie (en date du vendredi 26 septembre 2025)

En gras : déjà en poste

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025

Pour suivre  
les campagnes  

électorales dans  
nos municipalités
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Le Centre de services scolaires (CSS) 
des Monts-et-Marées à l’intention 
de rassembler les écoles Sainte-
Ursule et Caron d’Amqui, avec celle 
de Saint-Léon-le-Grand, en lançant 
la construction d’un nouvel établis-
sement. Cette fusion toucherait un 
peu plus de 600 élèves. 

Annie Levasseur 

Selon ce que rapporte Radio-Ca-
nada, la nouvelle école compterait 
38  classes et elle serait construite 
sur un terrain situé à proximité de 
l’école Sainte-Ursule. Le bâtiment 
actuel serait démoli pour laisser 
place à une cour de récréation pour 
les enfants.

Le projet a été présenté, le 23 sep-
tembre dernier, par la directrice 
générale du CSS des Monts-et-Ma-
rées, Marie-Pierre Guénette, dans 
le cadre d’une réunion du conseil 
d’administration. 

Elle soutient que cette solution est 
proposée en raison du mauvais état 
dans lequel se trouvent les bâti-
ments actuels. L’école de Saint-Léon-
le-Grand en est à un taux de vétusté 
de 62 %. Pour elle de Sainte-Ursule, 
une étude a démontré qu’elle ne 
résisterait pas à des travaux. 

Si le projet va de l’avant, les 
272 élèves du préscolaire et du pri-
maire de l’école Caron laisseraient 
leur place à ceux du Centre d’édu-
cation des adultes, soit environ 
150 élèves. 

Projet déposé à Québec

Une étude de faisabilité a été dépo-
sée au ministère de l’Éducation à la 
suite de la présentation du projet. 
Le CSS des Monts-et-Marées devrait 
avoir une réponse d’ici la fi n de la 
présente année scolaire. À partir 
de ce moment, les procédures de 
consultations pourront commencer. 
Si elle est approuvée, cette fusion 

d’écoles devrait se réaliser dans six 
ans, selon madame Guénette. 

Le coût de la construction de la nou-
velle école primaire n’a pas encore 
été estimé. La directrice générale 
rappelle toutefois que celle de 
Matane, qui devrait voir le jour en 
2030 et qui comptera 31 classes, est 
estimée à 61 M$.  

Grogne à Saint-Léon-le-Grand

Le maire de Saint-Léon-le-Grand, 
Jean-Côme Lévesque, est complè-
tement contre ce projet. Il soutient 
que sa communauté d’environ 
1000  habitants a besoin de cette 
infrastructure pour poursuivre son 
développement et demeurer atti-
rante pour les jeunes familles. Il a 
déclaré publiquement que l’école 
actuelle de sa municipalité est 
vivante avec tout près de 100 élèves.

Sur Facebook, le Comité sauvons 
nos écoles du secteur ouest a éga-

lement dénoncé les éventuelles 
fermetures par le CSS des Monts-
et-Marrées après que ce dernier ait 
« menacé de fermeture les écoles 
de Saint-Damase et de Saint-Moïse 
l’automne dernier », peut-on lire. 

Des élèves de l’école Caron d’Amqui. Photo archives

La directrice générale du Centre de services 
scolaire des Monts-et-Marées, Marie-Pierre 
Guénette Photo courtoisie

Grogne à Saint-Léon-le-Grand

Amqui : nouvelle école de 600 élèves

VASTE 
CHOIX!

Soyez prêt pour 
l’hiver avec l’hiver avec 
les légendaires les légendaires 
souffl euses souffl euses TORO!

POWER MAX 
HD 828

Aussi disponible :
10 HP et 12 HP

TOROTORO

POWER MAX 

TOROTORO!!!! FINANCEMENT DISPONIBLE À 0% 1255, Industrielle Mont-Joli | 418 775-5877
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À l’annonce de la modernisation du 
système de paiement pour le station-
nement au centre-ville de Rimouski 
en 2020, j’étais président de la 
Chambre de commerce et de l’indus-
trie Rimouski-Neigette et la première 
réaction de notre organisme était 
somme toute positive. 

Nous étions sensibilisés par nos 
membres que plusieurs citoyens ne se 
rendaient plus les visiter faute d’avoir 
de la monnaie pour s’affranchir de ces 
frais.

Par ailleurs, de nombreux restau-
rateurs devaient se résoudre à 
moderniser leurs opérations avec 
des commandes à emporter compte 
tenu du contexte pandémique et la 
période de grâce de 15 minutes était 
bienvenue dans ce contexte.

Beaucoup d’eau a coulé sous les ponts 
depuis ce temps. La pandémie est 
loin derrière nous, un nouveau joueur 
majeur fait basculer les consomma-
teurs naturellement vers un autre pôle 
commercial et les citoyens ont pu 
constater les irritants de ce système 
depuis de nombreuses années main-
tenant.

La dernière annonce de la Ville de 
Rimouski comme quoi elle enlevait les 

jeudis et vendredis soirs de la période 
requise pour devoir payer pour se sta-
tionner ainsi que l’augmentation de la 
période gratuite qui augmente de 15 
à 30 minutes, ne passe pas.

Elle n’est pas digérée par la popu-
lation et encore moins auprès des 
marchands parce qu’on n’y voit qu’un 
pas de tortue qui n’adresse la problé-
matique qu’en surface. J’ai rarement 
pu constater une aussi grande mobi-
lisation des marchands qui sont una-
nimes sur la question.

Variété de marchands 

La force du pôle commercial du 
centre-ville se trouve dans la variété 
des marchands qui s’y trouvent et la 
proximité avec la clientèle qui s’ins-
talle. Ces deux facteurs requièrent du 
temps et ça ne prend pas un baccalau-
réat en urbanisme pour comprendre 
que 30  minutes ne sont pas suffi-
santes pour aller prendre un café à la 
Brûlerie d’ici, acheter une raquette de 
tennis à son petit-fils chez Gendron 
Sports et bouquiner à l’Alphabet.

L’augmentation de cette durée à 
90 minutes permettrait de régler cette 
problématique tout en n’en créant 
pas une nouvelle avec des usagés qui 
se stationnent toute la journée.

Loin de moi l’idée de vouloir faire un 
énième débat entre la voiture et le 
vélo, mais la réalité est que pour s’ap-
proprier son centre-ville, les citoyens 
des quartiers limitrophes et des plus 
petites municipalités environnantes 
doivent s’y rendre en voiture. C’est 
une réalité régionale et aucune piste 
cyclable ou support à vélos ne pourra 
changer ce constat. Ceci dit je n’ai 
absolument rien contre les éléments 
facilitant le transport actif, mais ne 
nous mettons pas la tête dans le sable 
et soyons conscients que ces éléments 
facilitants le sont pour les usagés près 
du centre-ville et que, pour rendre 

ce dernier plus accessible pour l’en-
semble de la région, le stationnement 
des véhicules doit aussi faire partie de 
l’équation.

Traités différemment 

Nos commerçants du centre-ville sont 
pris à mal depuis plusieurs années et 
sont même traités différemment par 
rapport à leurs comparses des autres 
secteurs. Nous n’avons qu’à penser à 
la taxe sur les immeubles inoccupés 
ou l’interdiction d’intégrer un service 
au volant qui sont limités à ce secteur 
précis de la Ville.

Nos marchands ne demandent pas la 
lune, ils veulent simplement pouvoir 
faire des affaires sur des bases légis-
latives identiques à celles de leurs 

compatriotes des autres secteurs de 
la Ville.

Quand on parle de la venue du 
Costco, on nous dit que les dépenses 
dans les infrastructures requises pour 
les accueillir sont des investissements, 
soit. Ça serait aussi plaisant que la 
diminution sur les revenus des frais 
pour se stationner au centre-ville et 
la réduction du nombre de contra-
ventions soient également vues 
comme des investissements pour nos 
marchands du centre-ville plutôt que 
comme un manque à gagner.

Avant de dépenser de l’argent pour 
refaire de l’affichage sur cette nou-
velle durée et les nouvelles plages, 
assurons-nous que ce changement 
répond au besoin. 

Centre-ville de Rimouski : arrêtons les pas de tortue

« Pour s’approprier 
le centre-ville, les 

citoyens doivent s’y 
rendre en voiture. 

Aucune piste cyclable 
ne changera ce 

constat. »

Il n’est plus nécessaire de payer pour les places de stationnement à partir de 17 h, en semaine, à 
Rimouski. Photo courtoisie Ville de Rimouski
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Louise Boulay, de Sayabec, a été 
condamnée,  le  15 septembre,  à 12 
mois de prison ferme au palais de 
justice d’Amqui pour avoir fraudé un 
octogénaire analphabète de près de 
40 000$.

Johanne Fournier

La femme de 65 ans, qui s’est 
notamment fait connaître comme 
membre de l’exécutif et «  directrice 
de politique  » de l’Association du 
Parti conservateur du Québec de la 
circonscription de Matane-Matapédia 
lors des dernières élections provin-
ciales, devra également une proba-
tion de 36 mois à sa sortie. Le juge 
James Rondeau a également imposé 
plusieurs conditions strictes, notam-

ment l’interdiction de communiquer 
avec sa victime et les membres de 
sa famille ainsi que l’obligation de se 
soumettre à un suivi psychologique.

La fraude remonte à décembre 2021. 
Louise Boulay, qui était la voisine 
de sa victime, avait gagné la pleine 
confi ance de cet homme, aujourd’hui 
âgé de 86 ans, qui ne savait ni lire ni 
écrire. Ayant obtenu ses informations 
personnelles, elle a effectué 12 tran-
sactions sur la carte de crédit de sa 
victime pour un montant total de 36 
180 $. L’octogénaire avait également 
prêté 3200 $ à sa voisine, qui ne lui 
a remboursé que 100$ depuis. Consi-
dérant que la victime avait volontai-
rement divulgué ses informations 
bancaires, Desjardins n’a jamais cessé 

de lui réclamer la somme qui, avec les 
intérêts, s’élevait à plus de 50 000$.

Malgré un revenu annuel d’environ 75 
000$ et le prix de son loyer, qui n’est 
que de 375$, la fraudeuse a indiqué 
au tribunal être incapable de rem-
bourser la dette.

« Ça ne vous a pas empêchée d’aller 
en République dominicaine pendant 
six mois », a fait remarquer le procu-
reur de la poursuite, Me  Simon Blan-
chette, à l’endroit de l’accusée.

Conséquences dramatiques

La fi lle de la victime a témoigné des 
conséquences dévastatrices de cette 
fraude sur son père. Harcelé par les 
agences de recouvrement, l’homme 
de 86 ans a sombré dans une détresse 
si profonde qu’il a fait l’objet de deux 
interventions ambulancières et poli-
cières, après avoir exprimé des idées 
suicidaires.

Louise Boulay a présenté un parcours 
de vie contrasté lors de son témoi-
gnage. Ancienne militaire pendant 
11 ans dans les Forces armées cana-
diennes, elle détient une maîtrise en 
sciences de l’orientation obtenue en 
1994. Depuis un accident de travail 
dont elle a été victime en 2000, elle 
vit d’indemnités de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail (CNESST). 
Récemment, l’accusée a effectué trois 
missions bénévoles en Côte d’Ivoire 
pour la protection des enfants.

La contrevenante souffre de multiples 

problèmes de santé physique et men-
tale, incluant des troubles anxieux et 
de stress post-traumatique, notam-
ment pour des agressions sexuelles 
qu’elle aurait subies par le passé. Elle 
a été suivie en psychiatrie à plusieurs 
reprises et prend de nombreux médi-
caments.

Défense peu crédible

Louise Boulay a tenté d’expliquer ses 
gestes en invoquant sa propre victi-
misation dans une fraude amoureuse. 
Elle a affi rmé avoir été manipulée par 
un homme qui prétendait avoir des 
problèmes médicaux et fi nanciers. 
Le juge James Rondeau n’a accordé 
aucune crédibilité au témoignage 
de la sexagénaire. «  Vous êtes une 
personne contrôlante. Vous sélec-
tionnez les questions auxquelles vous 
voulez répondre. Vous êtes une mani-
pulatrice. C’est le propre des frau-
deurs pour arriver à leurs fi ns. Vous 
avez choisi votre victime, qui avait 
confi ance en vous. Vous avez utilisé 
tout votre pedigree pour obtenir sa 
confi ance. Vous avez effectué douze 
transactions frauduleuses. Pas une 
transaction, mais douze! »

La peine étant immédiate, Louise 
Boulay a quitté la salle d’audience 
escortée par deux constables spé-
ciaux pour être conduite directement 
au centre de détention. Le juge a 
estimé qu’une peine à purger dans 
la collectivité, comme le deman-
dait la défense, «  n’aurait pas eu 
de conséquences dissuasives  » 
pour ce type de crime visant des 
personnes vulnérables.

Louise Boulay sera à l’ombre 
pendant 12 mois pour avoir fraudé 
un octogénaire de Sayabec. 
Photo Johanne Fournier

Fraude de 40 000$ contre un homme de 86 ans

Louise Boulay écope d’un an de prison 

À la suite de son interrogatoire au pré-
alable, Christian Charest-Lechasseur 
a été cité à son procès par le juge 
Jérôme Simard. L’accusé a opté pour 
un procès devant un juge seul, sans 
jury, dont la date devrait être fi xée le 
20 octobre.

Alexandre D’Astous

L’homme de 24 ans de Mont-Joli a 

été arrêté le 18 décembre 2024 en 
lien avec la découverte d’un kilo de 
cocaïne dans un véhicule, le 15 mai 
2024. Il a plaidé non coupable le 12 
mai 2025. Une ouverture des paquets 
scellés a eu lieu de ce dossier.

Elle visait notamment à permettre à la 
défense d’avoir accès aux arguments 
ayant mené à l’émission du mandat 
de perquisition. Charest-Lechasseur 

a été remis en liberté sous conditions 
dès le lendemain de son arrestation, 
au terme de son enquête sur remise 
en liberté tenue au palais de justice 
de Rimouski.

Véhicule saisi

Lors de son interception survenue le 
18 décembre 2024, vers 10 h 30, la 
Sûreté du Québec a procédé à l’in-

terception d’une voiture de marque 
Audi S3 2015, dans le secteur de la 
rue Sanatorium à Mont-Joli.

Une perquisition avait permis de saisir 
environ 1 kilo de cocaïne. Le véhicule 
a aussi été saisi à titre de bien infrac-
tionnel. L’enquête initiée a permis 
l’arrestation de Christian Charest-Le-
chasseur.  Il a ensuite été accusé de 
possession et de trafi c de stupéfi ants.   

Christian Charest-Lechasseur cité à son procès
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Accusé notamment d’agression 
sexuelle sur une personne mineure, 
l’ex-porte-parole de la Sûreté du 
Québec, Claude Doiron, subira son 
procès en juin 2026.

Alexandre D’Astous

La Couronne et la défense ont conclu 
une entente afin que l’audience 
devant un juge seul de la Cour du 
Québec (sans jury) se tienne dans les 
semaines du 8 et du 15 juin 2026.

De retour en cour le 23 septembre 
dernier pour l’audition des requêtes 
préliminaires dans ce dossier au 
palais de justice de Percé, un huis 
clos a été ordonné par le juge de la 
Cour du Québec, Pierre Lortie. Il est 
donc impossible pour le public et 
les médias de connaître la teneur de 
ces requêtes qui risquent d’avoir un 
impact sur le procès qui va suivre.

Le juge Lortie fera connaître ses déci-
sions le 1er décembre sur les requêtes. 

Événements remontants à 1988

Claude Doiron est accusé d’agression 
sexuelle, de contacts sexuels et d’inci-
tation à des contacts sexuels sur une 
personne de moins de 14  ans pour 
des événements qui se seraient pro-

duits en 1988.

Le mandat d’arrestation à l’encontre 
du policier a été lancé le 14 juin 2023, 
à la suite d’une enquête de la Direc-
tion des affaires internes de la SQ. Il a 
comparu une première fois le 26 juin 
2023. Il n’a jamais été détenu en lien 
avec ses accusations.

Une seule présumée victime est en 
cause dans ce dossier. Les gestes 
reprochés à Claude Doiron se 
seraient produits entre le 1er  mai  et 
le 30 septembre 1988, à Cloridorme, 
en Gaspésie. À cette époque, il n’était 
pas policier.

L’ex-porte-parole de la SQ dans l’Est-du-Québec, Claude Doiron Photo courtoisie

Accusé d’agression sexuelle sur une personne mineure

Doiron : procès prévu en juin

L’avocate de Likenson Grégoire, 23 
ans, accusé de tentative de meurtre 
relativement à une agression armée 
survenue le 25  avril 2024 à Saint-
Angèle-de-Mérici, Me Kristina 
Markovic, a demandé, ce lundi après-
midi, la tenue d’une enquête prélimi-
naire d’une semaine. Elle conteste la 
citation au procès de son client pour 
le chef de tentative de meurtre.

Alexandre D’Astous

Les dates de l’enquête préliminaire 
seront fixées le 3 novembre prochain 
au palais de justice de Rimouski. 
Me Markovic a opté pour un procès 

devant un jury à la suite de l’enquête 
préliminaire qui se tiendra de manière 
commune pour Grégoire et sa présu-
mée complice Doxanne Maherline 
Racine.  

Détenu depuis son arrestation

Lors d’un précédent passage, Me Kris-
tina Markovic a indiqué au juge de la 
Cour du Québec, Alexandre Germain, 
ne pas être en mesure de convaincre 
le tribunal de remettre son client en 
liberté pendant les procédures judi-
ciaires. Le juge a donc ordonné la 
détention de Grégoire jusqu’à la fin 
des procédures.

La détention préventive purgée avant 
l’imposition d’une peine compte à 
1,5  jour par jour purgé. Grégoire est 
détenu depuis son arrestation, le jour 
de la présumée tentative de meurtre. 
La procureure de la Couronne, Me 
Marie-Pier Chicoine-Côté, a déposé 
une nouvelle accusation de voies de 
faits graves, en août 2024.

Likenson Grégoire faisait déjà face 
à une accusation de tentative de 
meurtre et à une autre de possession 
d’une arme prohibée.

Blessé par arme à feu

Les policiers sont intervenus le 
25 avril 2024 vers 9 h 30 concernant 
un homme de 31 ans ayant été blessé 
par arme à feu, à Sainte-Angèle-de-
Mérici. Une heure plus tard, le suspect 
a été interpellé à Notre-Dame-des-
Neiges après le déclenchement d’une 
opération policière. 

Un pistolet de calibre 9  mm a été 
saisi par les policiers. Le suspect et 
la victime sont connus des milieux 
policiers. Grégoire a notamment été 
reconnu coupable de tentative de 
meurtre l’an dernier pour des événe-
ments remontant à 2020.

Tentative de meurtre : enquête préliminaire à venir

Jason Charron : date 
de procès à fixer
Suspecté d’être impliqué dans 
plusieurs délits, notamment d’in-
troductions par effraction et de 
vols dans des commerces, Jason 
Charron a plaidé non coupable 
et opté pour un procès devant un 
juge sans jury, dont la date devrait 
être fixée ce lundi 6 octobre.

Alexandre D’Astous

Arrêté le 2 mai dernier, le Rimous-
kois de 46 ans a été remis en 
liberté le 28 mai pour aller suivre 
une thérapie à Baie-Comeau.

«  Il n’y aura pas d’enquête sur 
remise en liberté. Mon client a 
été accepté par une maison de 
thérapie », avait indiqué l’avocate 
de l’accusé, Me Maryse Beaulieu, 
au palais de justice de Rimouski.

Charron était détenu depuis son 
arrestation. La détention préven-
tive est comptabilisée à 1,5 jour 
par jour purgé.

Quatre chefs d’accusation

Charron a comparu une première 
fois le 3 mai en lien avec quatre 
chefs d’accusation, soit deux d’in-
troductions par effraction dans 
des commerces, un de recel et un 
autre de vol de moins de 5000$. 

13
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

er
 o

ct
ob

re
 2

02
5 

ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



Il était une fois l’époque où les bandits 
masqués détroussaient les diligences. 
Aujourd’hui, ils opèrent depuis leur 
salon, armés d’un ordinateur por-
table et d’une connexion Internet. 
Bienvenue dans le Far Web, où les 
policiers sont dépassés et où nous 
sommes tous devenus des proies 
potentielles.

L’escroquerie en ligne a pris des pro-
portions industrielles. Fraude amou-
reuse, arnaques aux transactions, faux 
fournisseurs: le menu de la criminalité 
numérique s’enrichit chaque jour. Mais, 
ce qui devrait vraiment nous inquiéter, 
c’est que nous n’avons encore rien vu. 
L’intelligence artificielle transforme le 
petit escroc du dimanche en véritable 
professionnel du crime organisé.

Lors d’une entrevue d’il y a quelques 
mois avec François Charron, celui-ci 
m’a dit sans détour: «  C’est halluci-
nant de voir la quantité de gens qui 
tombent dans le piège. » Pour cause! 
Avec l’intelligence artificielle (IA), 
créer un site Web frauduleux ne prend 
plus que quelques minutes, de l’avis 
du chroniqueur techno bien connu.

Les arnaqueurs peuvent désormais 
bâtir des écosystèmes entiers de 
fausses informations si crédibles que 
même les plus méfiants s’y laissent 
prendre.

La fraude téléphonique illustre parfai-
tement cette évolution. Imaginez rece-
voir un appel de quelqu’un que vous 
croyez être votre petit-fils en détresse. 
«  Grand-papa, j’ai eu un accident, j’ai 
besoin d’argent, lui dit la personne au 
bout du fil. Mais surtout, ne le dis pas 
à maman. » Ému et inquiet, le grand-
père transfère l’argent demandé 
et le tour est joué. Cette «  arnaque 
grands-parents » fait des ravages dans 
nos communautés.

Créativité diabolique

Les fraudeurs n’ont pas de limites. Ils 
exploitent notre quotidien numérique 
avec une créativité diabolique. Ce 
courriel sur un héritage miraculeux, 
cette fausse alerte bancaire ou ce 
faux reçu d’achat Apple sont autant 
de pièges tendus dans notre boîte de 
courriels.

Sur les réseaux sociaux, les concours 
bidon pullulent, transformant notre 
désir de gagner en opportunité d’être 
dépouillés.

Le plus pervers? Nous alimentons 
nous-mêmes cette machine à frauder. 
Ces quiz amusants où l’on révèle notre 
couleur préférée ou le nom de notre 
animal de compagnie se transforme 
en pure collecte de données pour 
les escrocs. En partageant notre géo-
localisation, nous offrons aussi notre 
position sur un plateau d’argent à 
des criminels situés à l’autre bout du 
monde.

Big Brother

«  Big Brother existe, mais arrêtez de 
croire que c’est le gouvernement qui 
vous surveille, souligne François Char-
ron avec son sempiternel humour. 
Maintenant, c’est la mafia qui est Big 
Brother. » En d’autres mots, cette réa-
lité dépasse la fiction la plus sombre.

L’hypertrucage représente l’aboutis-
sement de cette dérive. Des person-
nalités comme Nathalie Simard se 
retrouvent malgré elles porte-parole 
de produits douteux, leur visage et 
leur voix détournés par des technolo-
gies sophistiquées. Si même les célé-
brités ne sont pas à l’abri, que dire du 
commun des mortels?

Quelques trucs

Face à cette déferlante, la parade 
semble dérisoire. Pourtant, quelques 
gestes simples peuvent nous proté-
ger. Mettre à jour nos appareils, utili-
ser des mots de passe solides, activer 

la double authentification, installer un 
antivirus et un VPN. Selon M. Charron, 
51% des mots de passe sont piratés 
en moins d’une minute.

L’ironie veut que les trentenaires et 
quadragénaires soient les plus vulné-
rables. «  Ils se pensent au-dessus de 
ça », observe François Charron. Cette 
confiance mal placée en fait des cibles 
de choix pour des prédateurs toujours 
plus sophistiqués.

Le Far West avait ses règles implicites 
et ses héros vengeurs. Le Far Web, lui, 
ressemble davantage à un territoire 
sans foi ni loi où chaque clic peut nous 
mener à notre perte. Dans ce nouveau 
monde, la vigilance n’est plus une 
option, c’est une question de survie 
numérique.

Bienvenue dans le Far Web

« Grand-papa, j’ai 
eu un accident, j’ai 
besoin d’argent. » 
Cette arnaque fait 

des ravages dans nos 
communautés.

Avec le développement de l’intelligence artificielle, la fraude sur le Web est appelée à s’accroître 
de façon exponentielle. Photo Johanne Fournier
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La mère d’une adolescente de Mont-
Joli victime d’intimidation dénonce 
la situation sur les réseaux sociaux. 
Âgée de 13 ans, Anaïs s’est récem-
ment fait dire de « se mettre la corde 
au coup » et que « la corde ne tien-
drait pas » sous son poids. 

Annie Levasseur 

C’est à la suite d’une publication sur 
TikTok que ces commentaires ont été 
faits. « Nous avons fait une plainte au 
criminel et ça n’a pas été retenu parce 
qu’il n’y avait pas le mot ‘’ pendre ‘’ 
dans la phrase », explique la mère 
d’Anaïs, Jenny Guillemette. 

L’adolescente se fait intimider par 
rapport à son apparence physique 
depuis qu’elle a commencé la mater-
nelle, selon madame Guillemette qui 
soutient qu’Anaïs se fait souvent dire 
que « la terre tremble quand elle s’en 
vient ». 

« Il y a eu des contrats qui ont été 
signés et des récidives. Nous sommes 
rendus aux contrats de non-violence 
et de non-intimidation qui s’étendent 
en dehors du territoire de l’école. Ça 
tourne toujours en rond. Les contrats 
et les pancartes contre l’intimidation, 
ce n’est pas assez. »

Jenny Guillemette demande que des 
sanctions soient apportées. « La direc-

tion du Mistral et le travailleur sociaux 
font ce qu’ils peuvent avec ce qu’ils 
ont, mais ils ont une loi au-dessus 
d’eux qui les empêchent probable-
ment d’agir comme il le faudrait. »

Retirée de l’école

La mère d’Anaïs a retiré sa fille de 
l’école puisqu’elle ne s’y sentait plus 
en sécurité. « Les intimidateurs sont 
scolarisés et ma fille est pognée à la 
maison. Ça va prendre un bon mon-
tant d’argent pour que je puisse la sco-
lariser à la maison. Mon mari travaille 
et je suis en congé de maternité. Je ne 
suis pas enseignante. Nous n’avons 
pas les ressources pour l’aider. » 

La publication sur Facebook publiée 
par Jenny Guillemette pour dénon-
cer ce que vit sa fille a été partagée 
à des milliers de reprises.  « Je sens 
un soutien de la population et ça 
nous touche beaucoup. Anaïs et moi 
espérons que ça brasse les choses au 
niveau de l’intimidation. On ne veut 
pas juste sensibiliser, on veut que ça 
bouscule et que les gens se réveillent 
parce que ça brise des vies. »

Plan de lutte contre l’intimidation

Par courriel, le Centre de services sco-
laire (CSS) des Phares affirme que tous 
les actes d’intimidation et de violence 
sont pris avec le plus grand sérieux. 

La coordonnatrice aux communica-
tions pour la direction générale, Zoé 
Ross-Lévesque, affirme que chaque 
situation portée à l’attention du CCS 
est analysée et traitée conformément 
au Plan de lutte contre l’intimidation et 
la violence de chaque école.

« Ce plan encadre nos interventions 
afin d’assurer une réponse rapide, 

cohérente et équitable, incluant le 
soutien à la victime, la prise en charge 
de l’élève auteur, l’accompagnement 
des témoins ainsi que la collaboration 
étroite avec les parents et les parte-
naires. Notre engagement demeure 
clair : offrir à chaque élève un environ-
nement d’apprentissage sain, sécuri-
taire et respectueux », explique-t-elle. 

Intimidation à Mont-Joli

Une mère dénonce sur les réseaux sociaux

Jenny Guillemette et sa fille Anaïs. Photo courtoisie

Le cas d’intimidation subie par cette 
adolescente de 13 ans de Mont-Joli, 
en raison de son apparence physique, 
a des échos partout au Québec. 
L’humoriste Christine Morency a 
dénoncé publiquement la situation 
et elle s’est entretenue avec Anaïs et 
sa mère, Jenny Guillemette. 

Annie Levasseur 

« Les jeunes qui l’intimident, eux, ils 
ont la belle vie. Ils sont au secondaire 
sans conséquences pendant qu’à 
elle, on lui dit de s’isoler et d’aller 

dîner chez elle. Où sont les adultes ? 
Où sont les adultes qui ne proposent 
pas Ozempic comme solution ? », a 
exprimé la populaire humoriste dans 
une « story » publiée sur Instagram. 

Selon Jenny Guillemette, l’option pro-
posée à sa fille de prendre l’Ozem-
pic aurait était effectuée par une 
pédopsychiatre pour lui faire perdre 
du poids.

Aussi intimidée 

À sa demande, Christine Morency a 

pu s’entretenir avec Anaïs sur Face-
Time. « Elle lui a dit qu’elle avait été 
intimidée elle aussi, mais surtout, elle 
lui a demandé comment elle allait et 
ce qu’elle aime faire dans la vie », pré-
cise madame Guillemette.

La mère d’Anaïs a aussi partagé l’his-
toire de sa fille sur les ondes de la sta-
tion de radio Rouge de Montréal, où 
elle s’est entretenue avec les  anima-
teurs Marie-Josée Gauvin et Patrice 
Bélanger. L’humoriste Alexandre 
Champagne a aussi partagé la publi-
cation de la mère d’Anaïs.

Christine Morency Photo courtoisie Andréanne 
Gauthier

Anaïs est soutenue par Christine Morency
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Le centre d’entraînement CMS 
(Centre multisports) de Rimouski 
déménagera au printemps 2026 
dans un tout nouveau local de 32 000 
pieds carrés, situé dans un édifi ce qui 
pourrait aussi accueillir un centre de 
pickleball intérieur, a appris Le Soir.

Olivier Therriault

Son propriétaire, Nicolas Beaulieu, 
qui travaille depuis quelques mois sur 
ce projet de relocalisation, a confi rmé 
la nouvelle dans une vidéo publiée 
sur les réseaux sociaux, sans toutefois 
préciser l’emplacement choisi.

« Il reste quelques détails à fi naliser et 
des signatures à obtenir, mais je pro-
fi te d’une occasion d’affaires que je ne 
pouvais pas refuser », a-t-il indiqué.

Espace nécessaire

Concernant la construction d’un 
centre intérieur de pickleball, mon-
sieur Beaulieu affi rme que le nouvel 
édifi ce détient l’espace nécessaire 
pour concrétiser ce projet attendu par 
des centaines d’adeptes à Rimouski.

À l’heure actuelle, il n’existe pas de 
complexe intérieur dédié au pickle-
ball en cas d’intempéries à Rimouski. 
Durant l’hiver, les joueurs doivent 
notamment se tourner vers le gym-
nase de l’UQAR. En 2022 et 2023, la 
Ville a investi 400 000 $ pour aména-
ger des terrains extérieurs aux Tennis 
de Rimouski. « Le sport est tellement 
en effervescence. On sent l’intérêt, 
mais il est trop tôt pour affi rmer si je 
vais de l’avant ou non avec le centre 
intérieur », nuance Nicolas Beaulieu.

Croissance soutenue de la clientèle

En 2022, le CSM avait déjà investi 1,5 
M$ afi n d’agrandir, de 15 000 pieds 
carrés, son édifi ce actuel de la rue 
Saint-Germain Est. Le réaménage-
ment a aussi permis d’accueillir une 
franchise de la chaîne de suppléments 
sportifs et produits en vrac  Shop 
Santé, maintenant installée dans la 
Cité des achats.

La croissance soutenue de la clientèle, 
notamment grâce à la formule d’en-
traînement accessible 24 heures sur 
24, a fi nalement convaincu monsieur 
Beaulieu de passer à la vitesse supé-
rieure et d’élargir encore son offre de 
services. Il promet d’autres annonces 
concernant ses projets dans les pro-
chaines semaines.

Le CMS est situé dans un immeuble de la rue Saint-Germain Est. Photo Olivier Therriault

Déménagement en 2026 pour le CMS de Rimouski 

Centre de pickleball envisagé

Le déménagement confi rmé du 
CSM pourrait représenter une occa-
sion unique pour le Club de curling 
Rimouski, qui cherche depuis de 
nombreuses années à quitter son 
bâtiment désuet du district Nazareth. 

Olivier Therriault

Situé sur la rue Saint-Germain Est, 
l’édifi ce actuel du CMS offre une 
superfi cie de 18 300 pieds carrés. 
Celle-ci suffi rait pour y aménager 
un complexe de quatre surfaces de 
jeu, comprenant une aire d’accueil, 
des vestiaires et toutes les commo-

dités nécessaires pour accueillir les 
joueurs locaux et ceux venant de 
l’extérieur de Rimouski.

À ce sujet, des discussions ont déjà 
été entamées entre le Club de cur-
ling Rimouski et le propriétaire du 
CMS, Nicolas Beaulieu. « Il faut que 
ça fonctionne », indique l’un des 
membres du conseil d’administration 
au Soir.ca.

Fin du projet à L’Empress

En mars dernier, le Club de curling 
Rimouski avait annoncé l’abandon 

du projet de déménagement au 
Club de golf L’Empress. Il prévoyait 
la construction d’un bâtiment annexé 
au chalet, pouvant accueillir trois 
allées de curling, et permettait aux 
joueurs d’utiliser les commodités de 
L’Empress.

En octobre 2024, les membres du 
Club de curling Rimouski ont voté à 
l’unanimité en faveur de la vente du 
bâtiment abritant la surface glacée 
du district Nazareth à un promoteur 
immobilier avec un objectif de se 
relocaliser dans un délai inférieur à 
24 mois.

Curling Rimouski : occasion à saisir 

Chef Fred Poutinerie 
ferme ses portes
Le restaurant Chef Fred Poutinerie 
ferme ses portes défi nitivement. 
Fondée en 2016 à Matane, la 
chaîne s’était aussi implantée à 
Amqui, Mont-Joli et Rimouski 
dans les dernières années en 
offrant une variété de poutines et 
un menu bonifi é. 

Dominique Fortier 

Comme l’indique son proprié-
taire, Selon son propriétaire, le 
contexte économique actuel, 
l’infl ation et la hausse du prix des 
aliments rendaient son entreprise 
non viable.

« Ce n’est pas facile d’annoncer ça. 
Nous avons toujours eu une bonne 
clientèle, mais tout augmente et 
les gens ont moins de capacité 
d’achat. Nous sommes obligés 
d’augmenter nos prix, mais notre 
chiffre d’affaires baisse », a indiqué 
Frédéric Boucher dans une vidéo 
diffusée sur Facebook. 

Le chef affi rme que l’étau s’est 
resserré au point où la déchirante 
décision de fermer était inévi-
table. 

« Ça ne répondait plus »

« Au départ, on travaillait sept jours 
par semaine et c’était une belle 
aventure, mais depuis un bout, 
on le faisait uniquement pour 
survivre. À un moment donné, 
peu importe ce qu’on faisait, ça ne 
répondait plus. »

Chef Fred ajoute qu’il a eu un 
grand plaisir à travailler avec 
ses fi dèles employés qui étaient 
devenus une grande famille. À 
ses yeux, le plus grand regret est 
de devoir laisser aller toute cette 
équipe qui a contribué à bâtir 
l’institution qu’était devenue la 
poutinerie.

Il termine en remerciant cha-
leureusement les clients qui ont 
répondu présent au fi l des années. 
« On se reverra sûrement dans un 
autre projet », conclut-il.
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Au cœur du débat se trouve une 
information contradictoire. Alors que 
monsieur St-Pierre a affirmé que « l’ac-
tualisation des études a été faite » et 
que ce travail était en cours depuis 
décembre 2022, le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable 
du Québec (MTMDQ) confirme que 
« les activités en lien avec le projet 
de prolongement de l’autoroute  20 
sont suspendues ». C’est ce qu’a cor-
roboré le porte-parole du ministère, 
Jean-Philippe Langlais, au Soir.

La porte-parole du Comité pour le 
prolongement de l’autoroute 20 entre 
Notre-Dame-des-Neiges et Rimouski 
s’est empressée de dénoncer ces 
déclarations qu’elle juge « vraiment 
nuisibles ».

Blandine Michaud craint que cette 
« fausse information » ne décourage 
la participation à la marche qui 
sera organisée le 11  octobre par 
son comité, puisque, selon elle, les 
citoyens pourraient croire que les 
études se poursuivent et que leur 

mobilisation est inutile.

Position remise en question

Le préfet St-Pierre a également 
critiqué la stratégie du comité de 
citoyens, estimant que « de s’acharner 
sur les élus en disant qu’ils ne veulent 
pas prendre position est extrême-
ment mauvais » pour l’avancement du 
projet.

Il a rappelé que la MRC s’était pronon-
cée en faveur du projet par résolution 
en 2016 et qu’elle avait réitéré son 
appui lors d’une conférence de presse 
en 2018. « Politiquement, si la MRC et 
les élus régionaux étaient contre, un 
projet comme celui-là n’irait pas loin », 
a-t-il affirmé, défendant ainsi le rôle 
des MRC comme interlocutrices privi-
légiées du gouvernement.

Projet reporté

Selon Jean-Philippe Langlais du 
MTMDQ, la suspension s’inscrit dans 
une « réévaluation des priorités dictée 
par la conjoncture économique 
actuelle » et le nouveau Plan québé-
cois des infrastructures (PQI) 2025-
2035.

Malgré cette pause, le gouvernement 
provincial maintient certains investis-
sements. Trois contrats totalisant près 
de 30 M$ ont été accordés en 2024. 
Selon le porte-parole du ministère, 
ces mandats demeurent ouverts. Ils 
pourront redémarrer à la reprise des 
activités. Des sommes sont prévues 

au PQI pour la période  2030-2035, 
mais aucun financement n’est alloué 
avant 2030.

Relations tendues

Les échanges révèlent des tensions 
entre le Comité pour le prolonge-
ment de l’autoroute 20 et la MRC de 
Rimouski-Neigette.

Blandine Michaud soupçonne que 
Francis St-Pierre « n’aime pas le 
comité » et qu’il croit, à tort, que 
celui-ci est conseillé par un membre 
d’un ancien comité pour le prolon-
gement de l’autoroute 20, Pierre-Paul 
D’Anjou, avec qui le préfet entretien-
drait des différends.

La fin de l’autoroute 20 à Notre-Dame-des-Neiges. Photo Olivier Therriault

Le préfet de Rimouski-Neigette, Francis 
St-Pierre. Photo courtoisie

Prolongement de la 20 entre Notre-Dame-des-Neiges et Rimouski 

Une déclaration sème la confusion
Une déclaration du préfet de 
Rimouski-Neigette sème la  confu-
sion. Des propos tenus par Francis 
St-Pierre lors d’une entrevue au 
FM  93 Rimouski, le 17  septembre 
dernier, créent une certaine contro-
verse entre lui et les défenseurs du 
prolongement de l’autoroute  20 
entre Notre-Dame-des-Neiges et 
Rimouski. 

Johanne Fournier

Il semble y avoir un fort intérêt pour 
les actifs du Marché familial de Saint-
Anaclet-de-Lessard si l’on se fie à la 
forte participation à la visite des actifs 
organisée, le 25  septembre dernier, 
par le syndic Raymond Chabot.

Olivier Therriault

« Nous avons eu une dizaine de visi-
teurs. La prochaine étape sera l’ouver-
ture des soumissions, le 7  octobre », 

mentionne le responsable du dossier 
chez Raymond Chabot, Guyllaume 
Amyot.

Les actifs sont séparés en trois lots 
distincts pour lesquels les intéressés 
peuvent déposer une offre. Le pre-
mier lot est constitué de l’immeuble 
et du terrain situé sur la rue Princi-
pale Est, à Saint-Anaclet-de-Lessard, 
évalué à 331 700 $, incluant les 

chambres froides, les comptoirs et les 
présentoirs considérés comme fixes à 
l’immeuble. Le lot numéro 2 se com-
pose de l’équipement et du mobilier, 
tandis que l’inventaire de 20 000 $ 
représente le 3e lot. 

Dette de 470 000 $

Raymond Chabot précise que le mon-
tant de la créance est de 470 000  $ 

et que les trois principaux créanciers 
garantis sont la BDC, la SADC de la 
Neigette et la MRC Rimouski-Nei-
gette.

« L’entreprise doit également environ 
50 000  $ à son principal fournisseur, 
Sobeys et à quelques petits fournis-
seurs », souligne le responsable du 
dossier chez Raymond Chabot, Guyl-
laume Amyot.

Marché familial de Saint-Anaclet : des actifs populaires 
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Dans le cadre de la campagne de 
sensibilisation de SP Canada Bas-
Saint-Laurent qui offre aussi des ser-
vices en Gaspésie, Marie-Josée Dubé 
témoigne de sa réalité et de son quo-
tidien avec la sclérose en plaques. 
Ses symptômes se sont manifestés 
très tôt. 

Véronique Bossé

« Je l’ai su dès l’âge de 14 ans, mais je 
ne comprenais pas ce que voulait dire 
ce grand groupe de mots que repré-
sente la sclérose en plaques. Il m’a 
fallu du temps pour comprendre », 
confie la résidente de Gaspé. 

Malgré les défis, madame Dubé a 
toujours su faire preuve d’une grande 
combativité. Quand elle était jeune, 
ses parents lui ont offert un poney. Elle 
ne pouvait pas le monter, mais rien ne 
pouvait l’empêcher d’aller le voir.

« Je voulais au moins aller caresser 
mon poney et m’amuser avec lui. Il 
était dans le champ de mes parents. 
Ce n’était pas évident pour moi de m’y 
rendre, alors parfois je m’y rendais à 
quatre pattes », raconte-t-elle. Sans le 
savoir, elle bénéficiait de zoothérapie, 
grâce à son compagnon équin.

Vie de famille

La sclérose en plaques n’a pas non 
plus empêché Marie-Josée Dubé de 

fonder une famille. Elle raconte que 
son premier accouchement s’est bien 
déroulé, mais des symptômes se sont 
manifestés au moment d’allaiter.

« Ils n’étaient pas permanents. Les 
médecins disaient que c’était muscu-
laire. J’ai continué ma vie, j’ai eu un 
deuxième enfant. L’accouchement 
s’est bien passé aussi, mais les choses 
ont dégénéré par la suite, sans que je 
me rende au point où je devais utiliser 
un fauteuil roulant pour autant. »

Elle a eu deux enfants avec son pre-
mier conjoint, puis elle a refait sa vie 
avec un autre homme, avec qui elle 
est devenue maman pour une troi-
sième fois.

« Là, non plus, la situation n’a pas duré.  
 

La sclérose en plaques prenait de  
la place. »

L’importance de la visualisation

Aujourd’hui, si elle peut bénéficier 
de l’écoute attentive de son médecin, 
Marie-Josée Dubé rapporte que la 
recherche sur la sclérose en plaques 
n’est pas suffisamment avancée pour 
permettre de stabiliser ses effets. « J’ai 
la chance de pouvoir choisir de me 

laver et de marcher, alors que d’autres 
n’ont pas cette chance ».

Elle accorde aussi beaucoup d’impor-
tance à la visualisation. « Il faut arrêter 
de vivre la maladie et s’imaginer faire 
autre chose. La maladie sera encore 
là, mais tu dois visualiser les choses, 
en sortant de ta personne, pour voir 
une autre étape, quelque chose 
différent du quotidien », raconte  
madame Dubé. 

Marie-Josée Dubé est une personne très combative malgré sa maladie. Photo courtoisie

Marie-Josée Dubé témoigne de sa réalité 

Vivre avec la sclérose 
en plaques à 14 ans

« Je ne comprenais 
pas ce que voulait 

dire ce grand groupe 
de mots. Il m’a fallu 

du temps pour 
comprendre. »

Marie-Josée Dubé travaille actuelle-
ment à l’instauration d’une section 
locale pour la sclérose en plaques à 
Gaspé. Elle reçoit l’aide de la direc-
trice générale de SP Canada Bas-
Saint-Laurent, Marlène Côté, pour la 
formation d’un groupe de soutien. 

Véronique Bossé

« On va tenir une rencontre pour faire 
de la sensibilisation chez nous. On va 
parler de la maladie, de son évolution 
et du fait que les personnes atteintes 
de sclérose en plaques ne sont pas 
toutes au même stade. On va aussi 
aborder la question des activités, qui 
doivent être faites selon les capacités 
de chacun. On discutera d’activités 

que les gens aimeraient faire, comme 
de la marche ou de la natation, pour 
que les personnes qui pratiquent 
l’activité soient fières d’elles, en res-
pectant leurs capacités. »

Rencontre organisée 

Cette rencontre aura lieu ce 

lundi  6  octobre, vers 10  h, au 197 
rue Jacques-Cartier à Gaspé. L’évé-
nement doit permettre aux gens qui 
utilisent le transport adapté ou qui 
sont à mobilité réduite d’y prendre 
part sans problème. 

Une section locale de SP Canada en formation à Gaspé
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PUBLIREPORTAGE

Formule Kia prend la 
route du succès avec 
Technipro BSL pages 19 à 23

464, boulevard Saint-Germain, Rimouski | 418 724-7447
1134, boulevard Jacques-Cartier, Mont-Joli | 418 775-1777

asselin.asselin@topocom.com
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Construction Technipro BSL a amorcé la construction des nou-
velles installations de Formule Kia réalisées en août 2024. « Nous 
avons terminé en mars 2025 pour la portion du garage. Par 
la suite, d’autres travaux se sont ajoutés, comme le lave-auto 

à l’arrière. C’est un bâtiment de 14  800 pieds carrés compre-
nant un garage à l’arrière pour faire de la mécanique et une 
salle de montre moderne à l’avant », indique le président et char-
gé de projet pour une bonne partie du chantier, Olivier Morin.

Le constructeur s’est fait un devoir de répondre aux exigences de Kia 
Canada qui sont plutôt élevées. « Par exemple, nous avons travaillé 
avec du matériel fourni par la compagnie Opteka qui est mandatée 
directement par Kia Canada notamment pour les fl uorescents, des 
éclairages et des revêtements muraux », précise monsieur Morin.

Une vingtaine de travailleurs ont uni leurs efforts pour faire de ce 
chantier une réussite. «  Ce qui nous démarque, c’est la force de 
notre équipe et la collaboration avec nos sous-traitants. Ce fut en-
core le cas sur ce chantier », souligne Olivier Morin.

PUBLIREPORTAGE

Le garage pour les opérations de mécanique. Photo courtoisie

Photo courtoisie

Inauguré le 17 septembre dernier, le nouveau 
garage de Formule Kia à Pointe-au-Père 
est une autre réalisation signée Construc-
tion Technipro BSL qui s’est encore une 
fois attiré des louanges pour la qualité et la 
précision de son travail effectué dans le res-
pect des échéanciers et du budget.

« Nous faisons affaire avec une belle 
équipe de sous-traitants pour la mé-
canique du bâtiment, la structure ou 
l’excavation. Nous sommes contents 
que nos sous-traitants nous aient aidés 
à rencontrer les échéanciers et les 
budgets, même chose pour les profes-
sionnels. Notre surintendant Luc Albert 
s’est assuré que tout se passe bien sur 
le chantier », poursuit Olivier Morin, qui 
souligne également le travail de 
Frédéric Tessier dans la gestion du 
projet pour sa phase fi nale.

UNE DEUXIÈME CONSTRUCTION 
NEUVE AU QUÉBEC

Formule Kia est la deuxième conces-
sion Kia au Québec à se munir d’une 
construction neuve complète.

Le bâtiment mise sur un design 
contemporain conforme au nouveau 
programme d’image de la marque. 
Il comprend une salle de montre élé-
gante, un atelier mécanique moderne, 
un espace d’accueil pour la clientèle 
ainsi qu’un lave-auto automatique 
réservé aux clients et employés.

LES ÉLOGES DE KIA CANADA

Lors de l’inauguration du garage, 
les représentants de Kia Canada ont 
mentionné que parmi tous les garages 
construits au pays, c’est celui de 
Rimouski qui présente la plus grande 

qualité dans la fi nition jusqu’à 
maintenant.

« C’est un commentaire qui nous a fait 
grandement plaisir. C’est un chantier 
qui s’est très bien déroulé, sans pro-
blème particulier. Nous avons livré 
dans les temps et dans le respect 
du budget. »

L’inauguration du garage de Formule 
Kia marque un tournant pour le Groupe 
Formule qui souligne son 25e anniver-
saire cette année.

UN CLIENT DE LONGUE DATE

L’entrepreneur général en construction 
rimouskois continue de faire sa marque 
dans son domaine avec des réalisations 
qui font la fi erté de ses clients, dont 
plusieurs reviennent de manière 
récurrente parce qu’ils sont satisfaits 
du travail effectué.

C’est le cas pour le groupe Formule, un 
client de longue date pour Construc-
tion Technipro. « Avant le garage Kia, 
nous avons fait le réaménagement de 
Formule Mazda. Notre relation d’affaires 
remonte à l’époque où les entreprises 
étaient dirigées par André Simard et 
Marc Pigeon. Aujourd’hui, ça se passe 
entre Jean-Michel Simard et moi », 
mentionne le président et coproprié-
taire de Construction Technipro, 
Olivier Morin.  

Garage de Formule Kia : une autre réalisation 
de Construction Technipro BSL
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Notre organisation est fière 
de vous avoir accompagnés 
dans ce magnifique projet.

Innover pour grandir 
avec nos clients !

418 723-3383   www.tr3e.ca

Fière d’avoir fait équipe avec 
Construction TechniPro BSL 
pour cette autre réalisation 
et bon succès à l’équipe 
Formule KIA !
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Construction Technipro BSL a amorcé la construction des nou-
velles installations de Formule Kia réalisées en août 2024. « Nous 
avons terminé en mars 2025 pour la portion du garage. Par 
la suite, d’autres travaux se sont ajoutés, comme le lave-auto 

à l’arrière. C’est un bâtiment de 14  800 pieds carrés compre-
nant un garage à l’arrière pour faire de la mécanique et une 
salle de montre moderne à l’avant », indique le président et char-
gé de projet pour une bonne partie du chantier, Olivier Morin.

Le constructeur s’est fait un devoir de répondre aux exigences de Kia 
Canada qui sont plutôt élevées. « Par exemple, nous avons travaillé 
avec du matériel fourni par la compagnie Opteka qui est mandatée 
directement par Kia Canada notamment pour les fl uorescents, des 
éclairages et des revêtements muraux », précise monsieur Morin.

Une vingtaine de travailleurs ont uni leurs efforts pour faire de ce 
chantier une réussite. «  Ce qui nous démarque, c’est la force de 
notre équipe et la collaboration avec nos sous-traitants. Ce fut en-
core le cas sur ce chantier », souligne Olivier Morin.

PUBLIREPORTAGE

Le garage pour les opérations de mécanique. Photo courtoisie

Photo courtoisie

Inauguré le 17 septembre dernier, le nouveau 
garage de Formule Kia à Pointe-au-Père 
est une autre réalisation signée Construc-
tion Technipro BSL qui s’est encore une 
fois attiré des louanges pour la qualité et la 
précision de son travail effectué dans le res-
pect des échéanciers et du budget.

« Nous faisons affaire avec une belle 
équipe de sous-traitants pour la mé-
canique du bâtiment, la structure ou 
l’excavation. Nous sommes contents 
que nos sous-traitants nous aient aidés 
à rencontrer les échéanciers et les 
budgets, même chose pour les profes-
sionnels. Notre surintendant Luc Albert 
s’est assuré que tout se passe bien sur 
le chantier », poursuit Olivier Morin, qui 
souligne également le travail de 
Frédéric Tessier dans la gestion du 
projet pour sa phase fi nale.

UNE DEUXIÈME CONSTRUCTION 
NEUVE AU QUÉBEC

Formule Kia est la deuxième conces-
sion Kia au Québec à se munir d’une 
construction neuve complète.

Le bâtiment mise sur un design 
contemporain conforme au nouveau 
programme d’image de la marque. 
Il comprend une salle de montre élé-
gante, un atelier mécanique moderne, 
un espace d’accueil pour la clientèle 
ainsi qu’un lave-auto automatique 
réservé aux clients et employés.

LES ÉLOGES DE KIA CANADA

Lors de l’inauguration du garage, 
les représentants de Kia Canada ont 
mentionné que parmi tous les garages 
construits au pays, c’est celui de 
Rimouski qui présente la plus grande 

qualité dans la fi nition jusqu’à 
maintenant.

« C’est un commentaire qui nous a fait 
grandement plaisir. C’est un chantier 
qui s’est très bien déroulé, sans pro-
blème particulier. Nous avons livré 
dans les temps et dans le respect 
du budget. »

L’inauguration du garage de Formule 
Kia marque un tournant pour le Groupe 
Formule qui souligne son 25e anniver-
saire cette année.

UN CLIENT DE LONGUE DATE

L’entrepreneur général en construction 
rimouskois continue de faire sa marque 
dans son domaine avec des réalisations 
qui font la fi erté de ses clients, dont 
plusieurs reviennent de manière 
récurrente parce qu’ils sont satisfaits 
du travail effectué.

C’est le cas pour le groupe Formule, un 
client de longue date pour Construc-
tion Technipro. « Avant le garage Kia, 
nous avons fait le réaménagement de 
Formule Mazda. Notre relation d’affaires 
remonte à l’époque où les entreprises 
étaient dirigées par André Simard et 
Marc Pigeon. Aujourd’hui, ça se passe 
entre Jean-Michel Simard et moi », 
mentionne le président et coproprié-
taire de Construction Technipro, 
Olivier Morin.  

Garage de Formule Kia : une autre réalisation 
de Construction Technipro BSL
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Rimouski | Rivière-du-Loup
418 862-6220

www.leselectriciensdesjardins.com

PRÉSENT POUR ÉLECTRIFIER
VOS AMBITIONS.
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PUBLIREPORTAGE

Une entreprise 
diversifi ée avec 
des clients fi dèles
Construction Technipro BSL 
œuvre surtout dans les domaines 
commerciaux et institutionnels, 
mais elle réalise aussi des projets 
industriels.

Client : Équipe Formule

Architectes : PROULX SAVARD ARCHITECTES

Ingénieurs structure et civil : TR3E Experts

Conseils ingénieur électromécanique : KWATROE

Voir la vidéo 
du projet

« Notre principale force, c’est d’être diversifi ée dans notre expertise. 
Nous avons des employés de tous les âges. Nous avons de l’expé-
rience dans tous les domaines. Nous avons une bonne communi-
cation. Nous œuvrons dans un esprit familial. On se parle beaucoup 
et nous avons la chance d’avoir Marc Pigeon (qui a fondé l’entre-
prise en 2002) comme mentor. Nous faisons en sorte d’avoir une 

équipe solide », assure le président de l’entreprise, Olivier Morin.

« Nos réalisations, à titre de constructeur et de gestion-
naire, livrées avec succès dans l’Est-du-Québec, ont solidi-
fi é notre position de leader de l’industrie régionale. Nous 
jouissons d’une réputation basée sur la transparence et la 
confi ance », mentionne-t-on sur le site Internet de l’entreprise.

 « Je suis très fi er du travail accompli par Technipro BSL et tous ses 
collaborateurs. Kia Canada a même souligné la qualité de fi nition 
exceptionnelle de la concession parmi toutes les constructions et 
les rénovations de concessions au pays. » - Jean-Michel Simard, 
propriétaire.

FolioPhoto.net 
- Iften Redtjah

Photo courtoisie

    
SPÉCIALISTES
DE L’ACIER

    
SPÉCIALISTES

LES

(418) 851-4022
344, rue Notre-Dame Ouest
Trois-Pistoles, QC, G0L 4K0

DE L’ACIER
DU BÉTONDU BÉTONDU BÉTONETSPÉCIALITÉS :

Murs-rideaux, portes & fenêtres, douches en verre
ouvre-portes automatiques Horton, verre, plexiglass &  miroirs 
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La Ville de Rimouski a présenté ses 
trois nouveaux plans d’action en art 
public, en développement culturel 
ainsi qu’en patrimoines et dévelop-
pement du territoire.

Véronique Bossé

Ces plans sont issus de la Politique 
d’art public et de la Politique culturelle 
et du patrimoine 2025-2035  adop-
tées plus tôt cette année. Ils oriente-
ront les actions de la Ville au cours des 
prochaines années.

« Ensemble ils forment un tout cohé-
rent. Ils sont étroitement liés et ils ont 
des effets communs sur notre collec-
tivité », explique le maire sortant de 
Rimouski, Guy Caron.

38 stratégies et 80 actions

Les  deux plans  d’action de la Poli-
tique culturelle et du patrimoine 
sont des plans triennaux  (2025, 
2026 et 2027) qui comprennent trois 
grands  axes d’intervention, déclinés 
en plus de 38 stratégies et 80 actions.

Il est notamment question de la 

poursuite de projets de restauration 
de lieux municipaux emblématiques 
(presbytère Saint-Germain, hôtel de 
ville, maison Lamontagne), ainsi que 
la mise en place d’un plan d’entretien 
spécifi que, la facilitation de la réutili-
sation et de l’occupation transitoire 
de bâtiments patrimoniaux, ainsi 

qu’un meilleur accompagnement 
des propriétaires.

« Actuellement, on réalise un inven-
taire des bâtiments patrimoniaux 
qui ont été construits avant 1941 sur 
notre territoire. Nous avons donné un 
mandat à l’externe, à une fi rme spé-

cialisée qui a fait beaucoup d’inven-
taires terrain cet été. On a également 
contribué à cet inventaire, par la col-
lecte de données, alors ça nous per-
mettra de mieux documenter ce que 
nous avons, en termes de bâtiment, 
sur notre territoire qui a une valeur au 
sens de la loi sur le patrimoine culturel. 
Les municipalités doivent adopter cet 
inventaire au plus tard en avril 2026 », 
mentionne le directeur du Service 
urbanisme, permis et inspection à la 
Ville de Rimouski, Jean-Philip Murray.

Une autre action phare consiste 
en la documentation de bâtiments 
construits après 1941. « Rimouski a 
une particularité, en raison du feu 
de 1950, qui a eu un impact sur le 
patrimoine bâti. Réaliser un inven-
taire après 1941 va nous permettre 
de mieux connaître notre territoire », 
indique monsieur Murray.

En art public, le plan d’action s’éche-
lonnera jusqu’en 2028 et jettera 
les bases d’une planifi cation struc-
turée et opérationnelle. Il prévoit 
notamment la création d’un comité 
d’experts et la mise en place d’une 
équipe d’entretien.

Jean-Philip Murray et Audrey Dubé-Loubert, de la Ville de Rimouski et le maire sortant Guy 
Caron. Photo Véronique Bossé

Rimouski : patrimoine et art public à bâtir

Le Salon du livre de Rimouski a 
dévoilé l’affi che de son 60e  anni-
versaire, dont la création visuelle a 
été confi ée à l’illustrateur matanais 
Sébastien Thibault, reconnu interna-
tionalement pour son travail éditorial.

Olivier Therriault

« Il allait de soi que cette affi che devait 
refl éter le caractère festif du Salon, 
surtout en cette 60e  année. Nous 
avons pu compter sur la collaboration 
d’un grand créateur vivant à Matane », 
explique son directeur général, Robin 
Doucet, par voie de communiqué.

L’illustration met en scène une accor-
déoniste dont l’instrument se trans-
forme en livre. Les notes de musique 
se métamorphosant en pages. 

« Nous avons laissé carte blanche à 

Sébastien. Après quelques esquisses, 
nous avons été séduits par cette pro-
position. Oui, c’est très festif, à l’image 
de l’animation de cette année », pré-
cise la directrice artistique du Salon 
du livre, Camille Crédeville.

Sébastien Thibault collabore avec 
de grands médias internationaux, 
dont The New York Times, Washington 
Post et The Guardian, en plus de publi-
cations québécoises, comme L’actua-
lité et Urbania.

Tradition littéraire depuis 1964

Le Salon du livre de Rimouski est le 
plus ancien événement du genre au 
Québec. Né en 1964 sous l’impulsion 
des Dames Hélène de Champlain, 
il s’inscrivait dans le mouvement 
de démocratisation culturelle de la 
Révolution tranquille afi n de favoriser 

l’accès à la littérature et mettre de 
l’avant les auteurs québécois, encore 
aujourd’hui au cœur de la mission de 
l’événement.

L’équipe de Robin Doucet dévoilera 
sa programmation complète ainsi 
que la liste des auteurs invités lors 
d’une conférence de presse, prévue 
le 22 octobre.

Le 60e  Salon du livre de Rimouski 
se déroulera, du 6 au 9  novembre, 
au Centre des congrès de l’Hôtel 
Rimouski. L’an dernier,  près de 
14 000  personnes ont participé à 
l’événement, dont des centaines 
d’élèves de Centre de services sco-
laire des Phares.

L’affi che du 60e Salon du livre de Rimouski 
Photo courtoisie

Salon du livre : l’affi che du 60e dévoilée
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Le 23  janvier, le Musée de Rimouski 
fermait temporairement ses portes. Il 
aura fallu tout ce temps pour mener 
à bien ce que le président du conseil 
d’administration qualifie de « 360 
organisationnel ».

« C’est probablement la plus grande 
réflexion que le Musée de Rimouski a 

faite à ce jour, croit Guy Dionne. On 
a revu l’ensemble des aspects et on a 
profité de ce recul pour réfléchir et se 
relancer. » Le premier des huit chan-
tiers entrepris a été l’embauche d’une 
nouvelle directrice générale. France 
Leclerc est entrée en fonction le 
25 février et a immédiatement mobi-
lisé son équipe pour entreprendre 
la transformation de l’institution 
muséale.

« Depuis les huit derniers mois où 
je suis en poste, on a reçu une belle 
vague d’amour de la communauté, 
beaucoup de messages d’encoura-
gement, témoigne-t-elle. Plusieurs 
personnes étaient en attente que le 
Musée de Rimouski rouvre. »

La restructuration a touché plusieurs 
aspects de l’organisation, notamment 
l’image de marque, l’offre de services 
et les processus internes. L’équipe 
a également réaménagé l’accueil 
selon les principes de « l’économie 
circulaire », actualisant l’entrée pour la 
rendre plus accueillante.

Défis financiers

La situation financière demeure 
le principal défi de l’institution. Le 
Musée traînait un déficit de 108 000 $, 
qui a finalement été réduit à environ 
80 000 $. « Le financement et l’argent 
étant le nerf de la guerre, la réussite 
d’une campagne de financement 
majeure va vraiment être une condi-
tion pour garder le Musée dans la 
collectivité à laquelle il appartient », 
avance monsieur Dionne.

Cette campagne est donc en pré-
paration. Les objectifs et le montant 
espéré seront dévoilés d’ici la fin de 
l’année. L’institution mise également 
sur les revenus autogénérés, qui 
proviendront notamment de la coti-
sation des membres ainsi que de la 
participation aux activités et aux évé-
nements spéciaux.

La fermeture a affecté certains 
employés. « La bonne nouvelle est que 
les trois personnes dont les heures 
de travail avaient été réduites sont 
revenues à des heures normales », se 
réjouit madame Leclerc. 

L’équipe compte maintenant huit 
employés au total, avec deux nou-
veaux postes comblés aux com-
munications et au marketing ainsi  
qu’à l’accueil.

Guy Dionne et France Leclerc estiment que le Musée de Rimouski se trouve en meilleure posture, 
bien qu’il soit toujours aux prises avec un déficit de 80 000 $. Photo Johanne Fournier

Le Musée de Rimouski a rouvert ses 
portes après huit mois de fermeture. 
Photo Johanne Fournier

Le Musée de Rimouski rouvre ses portes

Huit mois de 
réflexion pour  
se réinventer
Après une fermeture qui devait durer 
trois mois, mais qui s’est prolongée 
à huit mois, le Musée de Rimouski a 
rouvert ses portes au public. Cette 
période a permis à l’institution cultu-
relle de mener une profonde restruc-
turation organisationnelle.

Johanne Fournier

Pour les trois prochaines années, le 
Musée de Rimouski développera une 
vision artistique structurée autour 
d’une trilogie axée sur le territoire. 

Johanne Fournier 

Nommée Orées, cette approche 
guidera toutes les expositions, la 
programmation et la médiation  

culturelle de l’institution.

Véritable «  fil d’Ariane  », cette vision 
artistique poursuivra un objectif visant 
à démocratiser l’accès au musée et à 
changer la perception voulant que 
le lieu soit réservé à une élite. «  Le 
Musée, ce sont les racines de notre 
territoire, c’est notre ADN, ça parle de 
nous », affirme Guy Dionne.

Rendez-vous pour l’avenir

« Pour nous, ce n’est pas seulement un 
retour du Musée, c’est un rendez-vous 
collectif pour l’avenir  », philosophe 
France Leclerc.

Par ailleurs, elle estime que le succès 
de sa réouverture dépendra large-
ment de la mobilisation de la com-

munauté d’affaires et de la collectivité 
rimouskoise.

Le sort du Musée de Rimouski se 
joue maintenant dans sa capacité à 
reconquérir son public et à assurer sa 
pérennité financière grâce à l’enga-
gement de tous les acteurs du milieu, 
concluent Guy Dionne et France 
Leclerc.

Vision artistique renouvelée axée sur le territoire
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Beaucoup d’humains sont imman-
quablement ensorcelés par le charme 
mystérieux de ces félins miniatures 
qu’on appelle… les chats ! 

L’auteure Suzanne Myre en fait sans 
doute partie. Elle a donc publié un 
livre qui propose une vingtaine de 
nouvelles sous un titre bien allusif : Ils 
sont parmi nous.

Avouons que les chats n’ont pas tou-
jours un rôle de premier plan dans ces 
nouvelles, qui sont de qualité inégale. 
Avant tout, ce sont bien entendu les 
humains et les humaines qui sont 
racontés, avec de l’humour et beau-
coup de sarcasmes. La laideur et la 
beauté des gens, l’apparence fémi-
nine, les fantasmes : voilà des thèmes 
qui survolent les récits. Ça explique 
un peu l’attrait des minous. « On envie 
les chats qui, du début à la fi n de leur 
vie, restent mignons ».

Il est question aussi de l’infi délité, du 
vieillissement, de la mort, des relations 
avec les hommes (qui « manquent de 
couilles », peut-on lire).

Quelques histoires se déroulent dans 
un hôpital, un milieu dans lequel 
l’auteure a sûrement déjà travaillé. 
D’autres récits surviennent dans le 
milieu littéraire, comme dans les 

salons du livre. Un autre domaine 
familier pour madame Myre.

Écrivain raté et indifférent

Par exemple, l’une des nouvelles 
raconte la vie d’un chat qui a perdu 
son maître adoré et qui se retrouve 
sous le toit d’un écrivain raté et indif-
férent.

Une autre implique une femme arri-
vée à la retraite qui doit refaire sa vie 
après avoir connu un emploi détesté 
et un mari parti ailleurs. Une autre met 
en scène un lecteur qui exige de l’écri-
vaine qu’elle signe un roman plutôt 
que des nouvelles. Il paraît que la 
nouvelle littéraire n’est pas très popu-
laire au Québec. C’est dommage.

Son format, court et percutant, permet 
parfois de fouiller dans de petites 
zones de la vie que nous ne sommes 
pas habitués à bien percevoir, dans 
des émotions subtiles qui peuvent 
aller de la pire des tristesses à la plus 
rigolote des folies.

Ils sont parmi nous, Suzanne Myre, 
L’instant même, 2025, 200 pages.

Pour d’autres chroniques « Lec-
ture »,  consultez notre section dans 
Le Soir.ca ! 

Ils sont parmi nous

L’auteure Suzanne Myre. 
Photo courtoisie 
Èva-Maude TC

« La dernière histoire 
de toute sa vie »

Le Théâtre du Bic collabore avec le Rendez-vous des Grandes Gueules pour présenter 
l’artiste multidisciplinaire pistolois Mathieu Barrette, ce samedi 4 octobre. Dans son 
spectacle, l’artiste offre « la dernière histoire de toute sa vie ». En 2020, il reçoit un diagnostic 
de cancer incurable. Alors qu’il croit vivre ses derniers instants, il se lance dans l’écriture 
frénétique de contes, de chansons et de confessions qu’il livre avec l’ironie tendre qui le 
caractérise. L’erreur de diagnostic qui a suivi a permis de déployer le spectacle « Mathieu 
Barrette et les Saint-Thomas. » (V.B.)

CLAC : automne diversifi é 
Le Carrefour de la Littérature des Arts et de la Culture (CLAC) de La Mitis présente une 
dizaine de propositions culturelles pour l’automne, avec une programmation composée de 
plusieurs spectacles et d’expositions littéraires en circulation et de résidences de création. 
Ce sont 13 artistes qui prendront part à la programmation, disponible en ligne, sur le site 
internet du CLAC (clac-mitis.org). (V.B.)
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L’organisme a été créé il y a une tren-
taine d’années pour freiner l’exode 
vers les grands centres. Et ça fonc-
tionne. L’image était forte. En 1990, 
l’équivalent d’un autobus de jeunes 
par semaine quittait l’Est-du-Québec 
pour les grands centres urbains. Les 
prévisions démographiques annon-
çaient alors un lent déclin des régions 
au profi t de la métropole.

C’est dans ce contexte que Place aux 
jeunes a vu le jour pour renverser la 
tendance et convaincre les moins de 
35 ans de revenir. « On voulait remplir 
des autobus de jeunes pour les rame-
ner en région », se souvient l’agent 

de migration de Rimouski-Neigette, 
Martin Poirier.

Série de visites et de rencontres 

Les séjours exploratoires compre-
naient une série de visites et de 
rencontres afi n d’attirer de nouveaux 
résidents. Aujourd’hui, les moyens 
ont changé. L’accompagnement est 
plus individualisé et directement lié 

aux besoins des entreprises en main-
d’œuvre spécialisée. Les employeurs 
recrutent et, lorsqu’un candidat vient 
en entrevue, Place aux jeunes s’oc-
cupe de son séjour et met en valeur 
les atouts de la région.

« L’emploi, c’est le prétexte. La vraie 
question est à quoi ressemblera ma 
vie, ici, après 17  h ? Est-ce qu’il y a 
une boulangerie, des écoles, une uni-
versité, du sport, une vie culturelle ? 
Nous, on s’assure qu’ils n’aient pas 
envie de repartir », soutient monsieur 
Poirier. 

Dans le Kamouraska, l’approche mise 
davantage sur l’enracinement. « Ce 
sont souvent des gens déjà installés 
ici ou nouvellement arrivés. Place 
aux jeunes organise des tournées en 
autobus pour favoriser le réseautage 
et l’intégration », explique l’agent de 
migration, Louis Lahaye Roy. 

Fleuve et grands espaces

Andrée Sona-Gélinas est arrivée à 
Rimouski, il y a 10  ans. « À Montréal, 
j’étais comme toute pognée, je n’avais 
pas d’horizon. Au sens propre. Ici, 
avec le fl euve, les grands espaces et 
la nature, c’est différent. Mais il y avait 
aussi de la place pour m’impliquer 
dans des projets, comme le jardin 
communautaire de Saint-Robert. J’ai 
découvert que j’aimais le jardinage », 
raconte-t-elle.

Séduite par l’accueil reçu lors d’un 
congrès scientifi que, elle travaille 
aujourd’hui à l’UQAR à la promotion 
des programmes de génie et d’infor-
matique. « Montréal, c’est vraiment 
autre chose. Ici, j’ai un cercle d’amis 
très fort, alors je vivais davantage 
d’isolement. Je dis aux jeunes de pro-
fi ter de bons programmes à l’UQAR 
avec une approche très humaine. »

Martin Poirier, de Place aux jeunes, en compagnie d’une Rimouskoise d’adoption, Andrée Sona-Gélinas. Photo courtoisie

Une activité de réseautage de Place aux jeunes, organisée dans le Kamouraska. Photo courtoisie 
Louis Lahaye Roy

200 nouveaux travailleurs accompagnés annuellement 

Enraciner une nouvelle génération
Chaque année, les agents de Place 
aux jeunes, actifs dans les huit MRC 
du Bas-Saint-Laurent, accompagnent 
avec succès plus de 200  nouveaux 
travailleurs qui souhaitent s’installer 
dans la région.

Bruno St-Pierre
info@lesoir.ca 

Au fi l des ans, le profi l des nouveaux 
arrivants a changé. La moitié sont 
de jeunes urbains qui veulent quit-
ter « la ville » et « ses cônes orange ». 

Bruno St-Pierre

Le tiers sont des travailleurs quali-
fi és venus chercher de meilleures 
perspectives d’emploi. « Ils savent 
que leurs compétences sont en 

demande partout. Notre rôle, c’est 
de les convaincre de choisir notre 
région », explique Martin Poirier. 

Bon an mal an, la MRC de 
Rimouski-Neigette fi gure parmi les 
plus attractives du Québec avec 60 
à 100 migrations réussies par année. 
La clé du succès est de présenter la 
réalité de la vie en région. « La pre-
mière année est critique pour l’in-

tégration. Le Kamouraska attire par 
ses paysages. Il faut aussi dire que 
l’hiver est plus tranquille. Il faut aller 
au-delà de la visite touristique », 
soutient Louis Lahaye Roy. 

De nombreux emplois disponibles

Actuellement, 132  postes sont affi -
chés sur le site web de l’organisme. 
Grâce à un travail étroit avec les 

entreprises, Place aux jeunes affi che 
un taux de rétention de 95 %. « On 
a constaté que les séjours indivi-
duels, organisés en collaboration 
avec les employeurs, maximisent 
les chances de succès. Les jeunes 
viennent pour un emploi, et on 
s’assure qu’ils n’aient pas envie de 
repartir », résume monsieur Poirier.

Nouveaux arrivants : entre attraits régionaux et défi s
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Dîner-bénéfice de l’église 
Sainte-Cécile du Bic
Le 33e dîner-bénéfice de l’église Sainte-Cécile du 
Bic sera le 12 octobre. Il est important de réserver 
sa présence d’ici le 1er octobre au 418 736-4309. 
La messe de la moisson sera célébrée, à 11 h, et 
le dîner-bénéfice commencera, à 12 h, à la salle 
Curé-Soucy (126, rue du Mont-Saint-Louis). Le coût 
des billets est de 30 $ et de 10 $ pour les enfants 
de 10 à 14 ans. Possibilité de réserver des boîtes 
pour emporter

Collecte de sang
Héma-Québec confirme la tenue d’une collecte 
de sang sur rendez-vous seulement le 1er octobre 
au Centre colombien de Mont-Joli. Les équipes 
d’Héma-Québec seront sur place de 13 h à 20 h. 
L’objectif est de 115 donneurs. Prenez rendez-vous 
dès aujourd’hui par courriel à hemaquebec.ca ou 
par téléphone : 1 800 343-7264.

Club de Bridge de Rimouski
Les séances de la 58e saison du Club de bridge de 
Rimouski se tiennent les lundis, à 19h, et les mer-
credis, à 13 h 15, pendant les mois de septembre 
et d’octobre. À compter de novembre, les deux 
séances seront à 13 h 15. Pour venir voir comment 
se joue le bridge, communiquez avec Denise au 
418 723-6139 ou Ghislaine au 418 723-4900. Le 
local du club est situé au centre communautaire de 
Sainte-Odile. Bienvenue aux amateurs de jeux de 
cartes! Par ailleurs, en collaboration avec Riki-Éduc, 
le club organise un atelier gratuit pour découvrir 
le bridge le 2 octobre, à 13 h 30, au centre com-
munautaire de Saint-Pie X. Inscription obligatoire à 
bridgeriki@gmail.com ou au 418 732-7911.

Club des 50 ans et plus Saint-
Rémi de Mitis
Le Club des 50 ans et plus Saint-Rémi de Mitis vous 
invite à son déjeuner mensuel qui aura lieu le 5 
octobre, de 8 h à 12 h, à son local situé au 1, rue du 
Couvent à Price.

ADAUQAR
L’Association pour le développement des ainés 
et ainées à l’UQAR (ADAUQAR) annonce le 
retour de la formation Musclez vos méninges! 

dans sept villes de son territoire et à distance sur 
Zoom. La formation débute dans la semaine du 
13 octobre prochain et elle se déroule sur sept 
semaines à raison de deux heures par semaine. 
Coût : 35 $ membre ADAUQAR et membre d’un 
organisme partenaire ou 45 $ non-membre. Par 
ailleurs, la deuxième conférence du vendredi de 
la saison s’intitule Sans les étoiles, pas de roches 
et de minéraux. Elle est animée par Marc-An-
dré Paradis, le vendredi 3 octobre, à 13 h 30, en 
présence à Rivière-du-Loup et simultanément à 
distance sur Zoom. Coût : 5 $ membre ADAUQAR, 
10  $ membre d’un organisme partenaire et 
15  $ non-membre. Inscription ou information  : 
1  800  511-3382, poste  1661 ou par courriel  
à info@adauqar.ca.

Société de généalogie et 
d’histoire de Rimouski
La prochaine conférence de la Société de généa-
logie et d’histoire de Rimouski sera la suivante  : 
Conférence contée Journal d’une cinéaste-vio-
loneuse de Stéphanie Lessard-Bérubé. Elle est 
prévue le jeudi 9 octobre, à 19 h 30, à la salle de 
conférence de la bibliothèque Lisette-Morin.

RESPIR
L’organisme RESPIR (Ressourcement spirituel de 
Rimouski) informe la population que ses activités 
reprennent pour la saison automne-hiver. Les per-
sonnes intéressées à faire partie du club de lecture 
peuvent communiquer avec Diane St-Laurent 
au 418  724-2437. Les rencontres de méditation 
se tiennent les lundis, à 16 h 30, à la chapelle du 
Grand Séminaire.  L’activité Rencontre vers soi avec 
Gervais St-Laurent et Ghinos Lepage reprendra le 
mardi 7 octobre à la salle A-101 du Grand Sémi-
naire à 19 heures. Pour connaître les services pro-
posés par RESPIR, vous pouvez composer le 418 
725-0278, visiter le respir.ca ou la page Facebook 
de l’organisme.

Cocktail « 5 à Huîtres »
  La Fondation Jeunesse du Bas-Saint-Laurent 
annonce le retour de son populaire Cocktail « 5 
à Huîtres » au profit des jeunes en difficulté. Il se 
tiendra le mercredi 15 octobre, à compter de 17 
h. Le coût des billets pour participer à l’événement 
est de 160 $ par personne, au www.fondationcjbsl.
com. Des tables corporatives (6 couverts) sont éga-
lement disponibles en quantité limitée au coût de 

900 $. Il est possible de devenir partenaire associé, 
ami ou commanditaire de l’événement en télépho-
nant au 418 722-1897.

Bingo des Alcyons
Le Bingo des Alcyons se tient tous les mardis, à 19 h, 
au 1237, rue Thibault, à Mont-Joli. En tout, 3 000 $ 
en prix, 14 tours, 3 tours spéciaux, billets-surprises 
et gros lot de 1200 $. Bienvenue et merci d’être là! 
Information : 418 775-2653.

Marché public de La Mitis
La saison du Marché public de La Mitis se pour-
suit tous les samedis, dès 9 h, à Sainte-Flavie. Les 
consommateurs peuvent particulièrement appré-
cier la viande de cerf rouge, les huiles et miels 
aromatisés et les plats préparés. Pour en connaître 
davantage sur les produits et les exposants pré-
sents chaque semaine, il est possible de consulter 
la page Facebook du Marché. Il est ouvert les 
samedis jusqu’au 11 octobre, de 9 h à 13 h.

Église de Sainte-Blandine
Une messe ou une célébration de la Parole a lieu 
tous les dimanches, à 11 h, à l’église de Sainte-Blan-
dine. Dans le cadre de l’Année sainte (Jubilé 2025), 
l’église est ouverte toute l’année les mardis, de 
13 h à 16 h, et les mercredis, de 10 h à 14 h, pour 
vous recueillir et méditer. La loterie annuelle est 
de retour. Les tirages se tiendront le 1er dimanche 
de mois de juin à décembre. Coût du billet : 40 $ 
et 4 prix pour chaque tirage : 1er 200 $, 2e 100 $, 
3e  100  $ et 4e un chèque-cadeau de 50  $ dans 
des commerces de la région. Pour information 
et/ou achat de billets  : bureau de la Fabrique au 
418 735-2022.

Bingo Saint-Germain
Un bingo au profit de la cathédrale de Rimouski 
se tient tous les mercredis, à 19  h, à la salle 
Marcel Gagné qui est située à l’arrière de la cathé-
drale (accès par la rue des Marguilliers ou la rue 
Sainte-Marie). On joue pour un montant minimum 
de 2650 $ et jusqu’à 4000 $, un gros lot de 1000 $ 
chaque soir et un cumulatif variant de 1000  $ à 
2300  $ selon le nombre déterminé de boules. 
Information : 418 724-4545.
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CARNET DE CHEZ NOUS 



HORIZONTALEMENT
1. Apathie — Article partitif.
2. Couleur — Peureux.
3. Dissimulés — Pépin — Enlèvement.
4. Bois précieux — S’abstenir de.
5. Rusé — Pâtisserie.
6. D’un pays du Maghreb.
7. Arme blanche — Tondu 
— Sous un navire en radoub.
8. Strontium — Conception imaginaire.
9. Habitudes inconscientes — Stress.
10. Plante lacustre — Constituant élémentaire 
de la matière.
11. Fonds monétaire international 
— Se dit de certaines zones.
12. Raisonnable — Instruments agricoles.

VERTICALEMENT
1. Inopportuns.
2. Fête — Il décompose les rayons lumineux.
3. Pénurie de vivres — Angle formé par deux murs.
4. Pourtant — Qui présente des nodosités.
5. Comment? — Accessoire de golfeur.
6. Touffe de poils — Boire à petits coups.

7. Festin — Ébranlé — Marque l’indignation.
8. Centilitre — Proximité dans l’espace.
9. Sans entrailles — Se présenter devant un juge.
10. Manquent — Atomes.
11. Droguer — Patate douce.
12. Enthousiasme — Dans le nord de l’Écosse.

M
O

TS
 C

RO
IS

ÉS
Les jeux du SoirLes jeux du Soir

M
O

T 
CA

CH
É

SU
D

O
KU

RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases. SO

LU
TIO

N D
E C

E M
OT

 CA
CH

É :
 SC

IEN
CE

A
ACCÉLÉRATION
ANGLE
ATMOSPHÈRE
C
CHALEUR
CHARGE
CHOC
CHUTE
COURANT
D
DENSITÉ
DIMENSION

E
EFFET
EFFORT
ÉLECTRON
ÉLÉMENT
ÉNERGIE
ÉQUATION
ÉQUILIBRE
ESPACE
ÉTUDE
F
FORCE
FORMULE
FRÉQUENCE

FUSION
G
GAZ
GRAVITÉ
I
INDUCTION
L
LABORATOIRE
LUMIÈRE
M
MAGNÉTISME
MASSE
MATIÈRE
MESURE

MOUVEMENT
N
NATURE
NEUTRON
NOYAU
O
ONDE
P
PESANTEUR
PHASE
PHÉNOMÈNE
PILE
POIDS
PRESSION

PUISSANCE
R
RADIOACTIVITÉ
RAYON
RÉACTION
S
SPECTRE
T
TEMPS
TEST
THÉORIE
TRAJECTOIRE
U
UNIVERS

V
VALEUR
VECTEUR
VÉLOCITÉ
VITESSE
VOLUME

Thème : 
COURS DE PHYSIQUE
7 lettres
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C’est avec une profonde tristesse que nous vous annonçons 
le décès de madame Valérie Proulx survenu le 26 août 2025 à 
l’âge de 97 ans. Entourée de ses proches, elle s’est endormie 
paisiblement. 

Née le 5 mars 1928 à Rimouski, fi lle de feu monsieur Antoine 
Proulx et de feu madame Marie-Anna Ruest, épouse de feu 
monsieur Théophile Gagné et amie de cœur de feu monsieur
Charles-Auguste St-Laurent. 

Valérie était une personne extraordinaire qui illuminait le cœur 
des gens avec son sourire et son rire contagieux. 

Elle laisse dans le deuil son fi ls feu Mario Gagné, sa fi lleule 
Nathalie Gagné (Patrick Tremblay), sa belle-fi lle Céline St-Laurent 
(Carol Lebel), son beau-fi ls André St-Laurent, ses petits-enfants Marika Tremblay et Alexandre 
Gagné, sa sœur Lucille Proulx, ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. 

Une cérémonie religieuse a eu lieu le 27 septembre dernier, ainsi que la mise en terre de l’urne 
au cimetière de Saint-Anaclet. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Canadienne 
pour la santé vasculaire (fcsv-cfvh.org) ou à la Fondation Santé Rimouski par l’entremise de 
leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/ ou https://www.fcsv-cfvh.org/
faire-un-don/

Votre présence et votre soutien réconfortant sont grandement appréciés en cette période de 
deuil. 

La famille tient à remercier sincèrement Céline et André St-Laurent pour avoir apporté un 
soutien autant physique que moral tout au long de ses dernières années de vie. Également, 
nous tenons à remercier son neveu Alain Lavoie pour les petites commissions, le personnel 
soignant du 5e étage du Centre hospitalier Régional de Rimouski pour leurs bons soins durant 
ses derniers jours, le CLSC de Rimouski pour le souci du bien-être et du confort ainsi que le 
personnel du Domaine Seigneur-Lepage pour toutes les petites attentions données envers 
Valérie durant ses dernières années. 

Madame
Valérie Proulx

 1928 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

À l’Hôpital régional de Rimouski le 15 septembre 
2025, est décédé à l’âge de 75 ans et 3 mois, 
monsieur Claude Lavoie, demeurant à Rimouski, 
fi ls de feu monsieur Paul-Émile Lavoie et de feu 
madame Hermance Monette.
Selon ses dernières volontés, il n’y aura pas de 
condoléances ni de funérailles. 
Il laisse dans le deuil ses enfants Christian et 
Christine, ses petits-enfants Évangéline Lavoie et 
Jérémy Fortin, ses frères Yves et Pierre, ses neveux, nièces, cousins, cousines 
et ses ami(e)s. Il était également le frère de feu Ginette. 
Merci pour vos témoignages de sympathie. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel de l’Hôpital de Rimouski pour les bons 
soins prodigués à notre père. 

Christian

Monsieur
Claude Lavoie

 1950 - 2025

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski, le 18 septembre 2025, est décédée à l’âge 
de 93 ans et 4 mois, madame Réjeanne Ouellet, demeurant à Rimouski, 
épouse en premières noces de feu Henri Cloutier et en secondes noces de 
feu Lucien Bolduc, fi lle de feu monsieur Xavier Ouellet et de feu madame 
Létitia Rivard.
La famille recevra les condoléances le samedi 4 octobre à compter de 13 h 
30 à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-
Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative 
pour souligner le départ de madame Ouellet aura lieu le samedi 4 octobre 
à 14 h 30, en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon. L’inhumation aura 
lieu le lundi 6 octobre à 10 h, aux Jardins commémoratifs Saint-Germain de 
Rimouski, secteur de Sacré-Cœur.
Elle laisse dans le deuil sa fi lleule Christine Côté (André Bernier), ses amis intimes et de longue date Michel 
Dionne et Reine Bélanger, ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Elle a rejoint ses frères et sœurs 
qui l’ont précédée. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Santé Rimouski par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du 4e de l’Hôpital de Rimouski, ainsi qu’à celui de l’Ancien Monastère de Nazareth pour leurs bons soins. 

Christine, Michel et Reine 

Madame 
Réjeanne Ouellet

 1932 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
Une année s’est écoulée depuis ton départ. De savoir que là-haut tu 
as trouvé la paix, la sérénité et le bonheur que tu mérites, nous aide à 
accepter le vide laissé par ton absence. Puisses-tu toujours veiller sur nous.

Le dimanche 5 octobre 2025 à 9 h 30, en l’église de Saint-Robert, sera 
célébrée une messe anniversaire en souvenir de L’abbé Benoît Hins, 
frère de Mariette (Gratien Levesque), Dolorès, Michel (Jocelyne Côté) et 
Christian (Johanne Riverin), feu Raynald (feu Lise Bélanger) feu Lise, feu 
Monique (feu Bertrand Pigeon) et de feu Gilles (Georgette Banville).

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

L’abbé
Benoît Hins

Messe anniversaire

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Une année s’est écoulée depuis ton départ. De savoir que là-haut tu 
as trouvé la paix, la sérénité et le bonheur que tu mérites, nous aide à 
accepter le vide laissé par ton absence. Puisses-tu toujours veiller sur nous.   

Ta famille

Le dimanche 5 octobre 2025 à 11 h, en l’église de Pointe-au-Père, sera 
célébrée une messe anniversaire en souvenir de madame Ghislaine 
Beaulieu, épouse de feu Irenée Côté, mère de Francine, Bernard, 
Renelle, Gaston, Sylvette et feu Hugues, grand-mère de Guillaume, 
Geneviève, Viviane, Catherine, Kaven, Dany, Mylène, Marie-Myriam, 
Pierre-Luc, Maxime et Samuel.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.

Madame
Ghislaine Beaulieu

Messe anniversaire

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Célébration de la vie
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Dans ces pages, nous rendons hommage 
à celles et ceux qui ont quitté ce monde, 
mais dont la lumière continue de briller 
dans nos cœurs. Derrière chaque nom, il y a 
une vie unique, tissée de gestes d’amour, de 
rires, de partages et de souvenirs précieux.

Nous ne pleurons pas seulement une absence : 
nous célébrons une présence qui nous a 
marqués, des valeurs transmises, des liens 
indélébiles. Souvenir après souvenir, se dessine 
la trace profonde de leur passage.

Célébration de la vie

Au Centre hospitalier de Rimouski, le 8 septembre 2025 est 
décédée madame Alice Berger à l’âge de 88 ans et 8 mois. Elle 
était l’épouse de feu monsieur Léo Rioux et la fi lle de feu Jeanne 
Cimon et feu monsieur Joseph Berger. Elle était originaire de 
Saint-Eugène-de-Ladrière.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Daniel (Christiane), Chantal, 
Sonia et Roberto; ses petits-enfants : Marie-Hélène, Jacinthe, 
Gabriel, Maude et Léo-Anthony; son arrière-petite-fi lle : Flora; 
son frère, Gilles, et ses sœurs, Odette et Raymonde. Elle laisse 
également dans le deuil ses neveux et nièces, ses beaux-frères et 
belles-sœurs des familles Rioux et Berger, ainsi qu’autres parents 
et ami(e)s.

Elle est partie rejoindre ceux et celles qu’elle aimait et qui l’ont 
précédée.

La famille recevra les condoléances au Centre funéraire Bissonnette (situé au 125, rue St-Louis 
à Rimouski) le vendredi 3 octobre de 19 h à 21 h, puis le samedi 4 octobre de 9 h à 10 h 30 et 
de là les funérailles en l’église catholique St-Robert-Bellarmin à 11 h. Nous accompagnerons 
par la suite madame Berger aux Jardins commémoratifs St-Germain où elle reposera près de 
son cher époux Léo et de sa fi lle, Ginette.

Toutes marques de sympathie peuvent se traduire par des dons à la Fondation des maladies 
du cœur et de l’AVC par l’entremise de l’hôtesse au salon ou via le lien suivant :

https://www.coeuretavc.ca/

La famille tient à remercier l’ensemble du personnel soignant et tout particulièrement ceux de 
la Résidence Seigneur Lepage pour leur soutien, leur accompagnement, leur empathie et tous 
les bons soins apportés à madame Berger.

Les services professionnels ont été confi és au Centre Funéraire Bissonnette de Rimouski, une 
fi liale du réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du 
Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille 
et la remercient pour sa confi ance.

Madame
Alice Berger
1936 - 2025

Avis de décès

418 723-9764
240, Rue St Jean Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6

www.jacquesbelzile.com

Au CSSS de la Mitis, le 20 septembre 2025, est décédée à l’âge 
de 80 ans et 3 mois, madame Thérèse Perreault, conjointe de 
monsieur Daniel Julien et fi lle de feu monsieur Xavier Perreault et 
de feu madame Yvonne Migneault.
La famille recevra les condoléances, le dimanche 5 octobre 
2025, de 13 h à 15 h 30, au Centre funéraire Bissonnette situé 
au 39, avenue de la Gare à Mont-Joli. Un hommage à sa vie lui 
sera rendu au salon. L’inhumation suivra à 15 h 45 au cimetière 
de Price.
Elle laisse dans le deuil : son conjoint Daniel; ses fi ls : Steeve 
(Isabelle Paradis), Éric, et Tony (Chantale Langlais), ses petits-
enfants : Nicolas, Adèle, Charlie, Benjamin, William et Olivier, 
ses frères et sa soeur : Jean-Paul (Rolande Pelletier), Jeannine 
(André Savard), Wilfrid (feu Renée Bérubé) et Guertin, ses beaux-frères et ses belles-sœurs 
des familles Gagnon et Julien, cousins, cousines, neveux, nièces et autres parents et ami(e)s.
La famille remercie toutes les personnes qui lui témoigneront des marques de sympathie et les 
assure de sa profonde gratitude.
Les services professionnels ont été confi és à la Maison funéraire Bissonnette, une fi liale du 
réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et 
par le Bureau de normalisation du Québec.
La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille.

Madame 
Thérèse Perreault

Avis de décès

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

À l’Hôpital régional de Rimouski, le 18 août 2025, est décédée à l’âge de 
96 ans et 10 mois, madame Jeannine Fraser, demeurant à Rimouski, fi lle de 
feu monsieur Aurèle Fraser et de feu madame Angélina Paradis.

La famille recevra les condoléances le dimanche 12 octobre de 13 h à 
15 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site du Mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e rue Est à Rimouski. 

Elle laisse dans le deuil sa belle-sœur Hélène Ducasse, ses enfants : 
Réjean (Claire Mimeault), Brigitte, France, Louise, Mario (Francine Landry) 
et Nelson; ses petits-enfants : Nadine (David), Cynthia (René-Jacques), 
François (Annick), Marie (John Paul), David (Isabelle), Julie (Guillaume), 
Patrick, Michèle (Zachari), Denis, Sophie (Alexandre), Steeven (Gabrielle), 
Maude (Antoine) et Félix (Gabrielle); ses arrière-petits-enfants : Clémence, 
Florent, Célia, Pierre, Arthur, Gustave, Léopold, Abygaelle, Louis-Philippe, 
Alexie, Justine, Hubert, Emeraude, John et Nicolas; ainsi que de nombreux neveux, nièces, autres parents 
et amis(e)s. Elle était également la mère de feu Monique (Procule Marcoux) et la grand-mère de feu Bruno.

Veuillez compenser l’envoi de fl eurs par un don à la Fondation Santé Rimouski par l’entremise de l’hôtesse 
au salon ou par leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du 5C de l’Hôpital de Rimouski pour leurs bons soins. 

La famille 

Madame
Jeannine Fraser

 1928 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Juste un instant, arrêter le temps, afi n de se recueillir pour penser 
à toi. Juste un instant, arrêter le temps, pour puiser dans nos sou-
venirs tout ce que tu aimais. Juste un instant, arrêter le temps, pour 
se rappeler ton sourire et ta générosité. Juste un instant, arrêter le 
temps, pour s’imaginer cette nouvelle vie que tu as commencée et 
non celle que tu as fi nie.

Le dimanche 5 octobre 2025, à 10 h, en la chapelle des Sœurs 
du St-Rosaire à Rimouski, sera célébrée une messe anniversaire en 
souvenir de madame Fernande Chamberland.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Madame
Fernande Chamberland

Messe anniversaire

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264

125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9
www.centrefunerairebissonnette.com
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Pêches et Océans
Canada

Fisheries and Oceans
Canada

Pêches et Océans
Canada

Fisheries and Oceans
Canada

Pêches et Océans
Canada

Fisheries and Oceans
Canada

Pêches et Océans
Canada

Fisheries and Oceans
Canada

Déclaration d’intérêt
Sainte-Flavie (Québec)

Pêches et Océans Canada sollicite des déclarations d’intérêt pour l’achat d’un 
bien immobilier No RBIF 27012 (structure 107218). 

Il s’agit d’un bâtiment résidentiel, communément appelé « Maison blanche », 
situé sur le site de l’Institut Maurice-Lamontagne, au 850, route de la Mer, 
Sainte-Flavie (Québec). Ce bâtiment, datant d’avant 1965, n’est plus utilisé  
depuis plusieurs années et est classé bien excédentaire par le Ministère. Il sera 
vendu sans terrain et devra être déménagé du site actuel aux frais de l’acquéreur 
et sous son entière responsabilité. On y retrouve des matériaux contenant de 
l’amiante, de la peinture à base de plomb et certains autres contaminants.

Les déclarations d’intérêt devront clairement indiquer le prix offert et être adres-
sées à l’intention de :

M. Rodolphe Lapierre
Gestionnaire régional en biens immobiliers
Biens immobiliers et gestion de l’environnement 
Pêches et Océans Canada, région du Québec
104, rue Dalhousie, Québec (QC) G1K 7Y7
Tél. : 418-955-5972
DFO.QUERPESSARES-BIESSGLPSIQUE.MPO@dfo-mpo.gc.ca 

Remarque : Cette vente est sujette aux politiques de cession des biens immobi-
liers fédéraux. Le gouvernement se réserve le droit de rejeter toute manifestation 
d’intérêt sans préavis.

Veuillez présenter les déclarations au plus tard le 20 octobre 2025.

Expression of Interest
Sainte-Flavie (Quebec)

Fisheries and Oceans Canada is requesting expressions of interest for the 
purchase of property No. RBIF 27012 (structure 107218). 

This is a residential building, commonly known as “Maison blanche,” located 
on the site of the Maurice Lamontagne Institute at 850 Route de la Mer, 
Sainte-Flavie, in Quebec. This building, which dates from before 1965, has 
not been used for several years and has been classified as surplus by the 
Department. The building will be sold without land and will have to be moved 
from the current site at the expense of the buyer and under his full responsi-
bility. It contains materials containing asbestos, lead-based paint, and certain 
other contaminants. 

Expressions of interest should clearly state the price offered and be 
addressed to:

Mr. Rodolphe Lapierre
Regional Real Estate Manager
Real Estate and Environmental Management
Fisheries and Oceans Canada, Quebec Region
104 Dalhousie Street, Québec QC G1K 7Y7
Tel.: 418-955-5972
DFO.QUERPESSARES-BIESSGLPSIQUE.MPO@dfo-mpo.gc.ca

Note : This sale is subject to federal real property disposition policies.  
The government reserves the right to reject any expression of interest  
without notice.

Please submit the expression of interest  
no later than October 20, 2025.

Avis et
emplois

et
emploisemplois

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans le journal: C.c.Q., art. 795)

Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès de feu 
Monsieur Gaétan BEAUDOIN, en son vivant domicilié et résidant 
au 31, 9e Rue Ouest, en la Ville de Rimouski, Province de Québec, 
G5L 5B5, survenu le trente septembre deux mille vingt-quatre 
(30 septembre 2024), un inventaire des biens du défunt a été fait 
par le liquidateur successoral, Monsieur Denis LÉVESQUE, le douze 
septembre deux mille vingt-cinq (12 septembre 2025).

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, au 132, rue Notre-
Dame Est, en la Ville de Rimouski, Province de Québec, G5L 2A1.

Donné ce vingt-six septembre deux mille vingt-cinq 
(26 septembre 2025).

Monsieur Denis LÉVESQUE
Liquidateur

Avis de clôture d’inventaire
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795 al. 2) 

Avis est donné, conformément au Code civil 
du Québec, de la clôture de l’inventaire en 
regard de la succession Georgette Fortin-
Fournier, en son vivant, résidant au 57 
rue Duchesne Saint-Anaclet-de-Lessard 
(Québec) G0K 1H0 et décédée à Rimouski 
le 15 février 2025. Cet inventaire peut être 
consulté par toute personne ayant un intérêt, 
au 57 rue Duchesne Saint-Anaclet-de-
Lessard, (Québec) G0K 1H0.

Saint-Anaclet-de-Lessard, le 19 septembre 2025 
Rémi Fournier, liquidateur.

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans le journal: C.c.Q., art. 795)

Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès de feu Monsieur 
Jules DURETTE, en son vivant domicilié et résidant au 109-150, rue de 
l’Évêché Est, en la Ville de Rimouski, Province de Québec, G5L 8X4, 
survenu le vingt-et-un février deux mille vingt-cinq (21 février 2025), un 
inventaire des biens du défunt a été fait par la liquidatrice successorale, 
Madame Julie DURETTE, le vingt-quatre septembre deux mille vingt-
cinq (24 septembre 2025) devant Me Pierre-Antoine OUELLET, notaire, 
conformément à la loi. Cet inventaire peut être consulté par les 
intéressés, à l’étude de Me Pierre-Antoine OUELLET, notaire, sise au 180, 
rue des Gouverneurs, bureau 004, en la Ville de Rimouski, Province de 
Québec, G5L 8G1.

Donné ce vingt-cinq septembre deux mille vingt-cinq (25 septembre 2025).

Madame Julie DURETTE
Liquidatrice
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Le ou les chasseurs doivent prendre 
quelques minutes et faire de belles 
photos, dans un décor naturel. Pas 
dans une boîte de « pick-up », ni dans 
un garage avec la bête palantée, le 
« coffre ouvert » et le ou les chasseurs 
devant avec une p’tite bière à la main. 

Pas de chasseur sur le dos de la bête. 
À l’arrière-plan, un décor naturel 
s’impose. Il faut respecter le public, 
surtout sur les réseaux sociaux, pré-
senter une belle image de la chasse 
qui suscitera l’admiration et inspirera 
la relève.

Le gibier récolté est l’élément princi-
pal. Il faut le mettre en valeur. Comme 
les membres du groupe. On relève sa 
casquette pour éviter de l’ombre sur 
le visage réjoui du ou des chasseurs. 
On veut les reconnaître.

Règles à suivre

La Fédération québécoise des chas-
seurs et pêcheurs (FédéCP) énumère, 
sur son blogue, 10 règles à faire et à 
ne pas faire pour réussir une photo 
qui pourra voyager sur les réseaux 
sociaux et/ou en privé, sans susciter 
des réactions négatives. Il faut penser 
à ceux qui ne chassent pas.

L’environnement doit être propre, 
pas de déchets et de véhicules en 
désordre. Le gibier est dans une pos-
ture naturelle et digne. Pas de traces 
de sang visibles ni la langue pendante 
de l’animal. 

Pas de poses triomphales ou 
moqueuses sur l’animal. Une seule 
image mal perçue peut faire du tort à 
tous les chasseurs, note la FédéCP.

En soignant la manière dont on prend 
une photo, on démontre que la 
chasse, c’est plus qu’abattre un gibier. 
«  C’est faire preuve de respect, de 
sensibilité et de fi erté envers une acti-
vité profondément ancrée dans notre 
culture », relate la FédéCP.

Fabien Brisson et son cerf trophée. Photo 
courtoisie

Bien des femmes relèvent avec succès le défi  
de chasser l’ours noir. Maude Cousin nous en 
fournit la preuve. Photo courtoisie TFCP

Prenez le temps de 
faire de belles photos
La chasse est terminée, la récolte du 
gibier assurée, c’est le temps de l’im-
mortaliser avec une belle photo. C’est 
peut-être la chasse d’une vie, c’est un 
investissement de temps et d’argent 
après des années de recherches 
et d’espoir. 

Jessica Lepage a pris le temps de prendre 
une bonne pose avec son « buck » au panache 
impressionnant. Photo courtoisie

Une magnifi que photo de groupe, avec 
Daniel Bouchard, fi er de ses camarades 

et leur impressionnante récolte de cet 
orignal grand format sur la Côte-Nord, 

en 2024. Photo courtoisie

 Pour écouter 
Rendez-Vous Nature 
en balado :
www.rendezvousnature.ca
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Ernie Wells
par 

Ernie WellsRENDEZ-VOUS NATURE 



Emma Ducharme est la nageuse 
de l’année du club de natation Les 
Dauphins de Rimouski pour une 
quatrième année consécutive. Cette 
fois-ci, elle obtient toutefois ce titre 
en duo avec Maxim Bélanger. 

Annie Levasseur 

Les deux nageuses participeront à la 
Coupe du monde de natation World 
Aquatics qui se tiendra, du 23 au 
25 octobre, à Toronto. Elles ont été 
récompensées lors du gala méritas 
des Dauphins qui s’est tenu le 13 sep-
tembre dernier.

Pendant la dernière saison, Ducharme 
a remporté quatre médailles aux 
championnats provinciaux en plus de 
revenir avec le titre de championne 
provinciale au 50 mètres dos. Elle a 
participé pour une deuxième fois aux 
essais canadiens où elle s’est classée 
8e au 50 mètres dos en finale A. La 
nageuse a aussi pris part à quatre 
finales à la compétition Ontario 
Junior International et à trois finales 
lors des championnats canadiens en 
petit bassin. Elle a battu 16 records de 
club et 6 records de l’Est-du-Québec.

Pour sa part, Bélanger a participé 
pour la première fois aux essais cana-
diens. Elle a été de cinq finales B sur 
la scène nationale. La Rimouskoise 
a également gagné la médaille de 
bronze aux provinciaux au 50 mètres 

brasse. Finalement, elle a battu 11 
records de club en plus de 2 records 
de l’Est-du-Québec. 

Trophée Julie-Couture

Le trophée Julie-Couture, qui sou-
ligne la persévérance, la ténacité, la 
discipline, l’attitude positive et l’esprit 
d’équipe, a été remis aux athlètes 
François Bolduc et Anaé Cassista. 

Bolduc s’est démarqué par sa déter-
mination à toujours vouloir en faire 
plus qui entraine les autres nageurs à 
le suivre dans de nouveaux objectifs. 
Il a participé aux Jeux du Québec en 

natation en eau libre et en triathlon, 
remportant d’ailleurs une nomination 
pour son esprit d’équipe lors du 2e 
bloc. 

Cassista a démontré une éthique de 
travail impeccable et un bon esprit 
d’équipe tout au long de l’année. Son 
objectif d’être sélectionnée à l’âge de 
12 ans seulement pour aller aux Jeux 
du Québec a été atteint.  

Lors de cette soirée de gala, 66 tro-
phées ont été remis aux nageurs des 
Dauphins. 

Les nageuses de l’année des Dauphins, Emma Ducharme et Maxim Bélanger, en compagnie des 
entraineurs Émile Lebel et Sébastien Angers. Photo courtoisie

Nommées nageuses de l’année

Après l’adoption du règlement 
d’emprunt, le conseil municipal de 
Rimouski a autorisé l’appel de quali-
fication pour amorcer la recherche de 
firmes pouvant assumer la réalisation 
du projet.

Alexandre D’Astous

« Le devis de performance sera 
complété sous peu. Nous faisons 
un appel pour savoir quelles firmes 
souhaiteraient être considérées pour 
la réalisation d’un plan de concep-
tion-construction, sous forme “clés en 

main”. Il faut d’abord identifier quelles 
firmes seront en mesure de le faire », 
explique le maire sortant de Rimouski, 
Guy Caron.

La Ville évaluera ensuite les firmes 
selon les demandes qui seront pla-
cées dans le devis de performance. 
« L’appel de qualification vise à iden-
tifier les consultants qui seront en 
mesure de nous soumettre une offre 
pour la conception-construction », 
relate monsieur Caron.

Le règlement adopté le 8 septembre 

prévoit une dépense de 28 M$ et un 
emprunt de 10 789 419 $ pour la réali-
sation des travaux de construction du 
stade multisports. Il comporte aussi 
l’utilisation d’un montant de 12,5 M$ 
provenant de la réserve des actifs 
immobilisés de la Ville et de 4,7 M$ 
qui seront pris à travers les soldes 
disponibles de certains règlements 
d’emprunt déjà complétés.

Actuellement, Rimouski demeure la 
seule ville de plus de 50 000 habitants 
au Québec à ne pas avoir ce type 
d’installation.

Au Complexe sportif Guillaume-Le-
blanc

Le stade multisports sera situé sur les 
terrains du Complexe sportif Guil-
laume-Leblanc. Il prévoit des plateaux 
sportifs qui pourront servir à plusieurs 
sports, comme le soccer, le football, 
le rugby et le disque volant d’équipe. 
« On vise le début des travaux de 
construction en 2026 pour une livrai-
son en 2028 », précise Guy Caron.

Stade multisports : Rimouski lance sa recherche de firmes

L’Académie de Boxe 
BSL classée 21e 
L’Académie de Boxe BSL se hisse 
maintenant au 21e rang sur 148 
clubs pour le développement 
de la pratique sportive dans un 
classement déterminé par la 
Fédération québécoise de boxe 
olympique.

Annie Levasseur 

Il s’agit d’une amélioration de 
deux positions par rapport à l’an 
dernier. « Ce résultat démontre 
que notre travail et notre méthode 
portent fruit et qu’on se dirige 
dans la bonne direction. Nous 
avons un plan à long terme. C’est 
une fierté pour notre équipe, 
nos athlètes et toute la commu-
nauté qui nous appuie depuis le 
début  », souligne son fondateur 
et entraîneur-chef, Pierre Messier.

Depuis sa création en 2022, à 
la suite de la fermeture du Club 
de boxe Pro-Am, l’Académie de 
boxe BSL est passée de trois à 
18 boxeurs de compétition et 
compte une centaine de membres 
au niveau récréatif.

Le club a organisé quatre galas, 
dont un contre une équipe du 
Mexique. Il s’est récemment ins-
tallé dans un local au centre-ville 
de Rimouski, sur l’avenue de la 
Cathédrale, afin d’offrir une meil-
leure accessibilité à ses membres. 
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Deux athlètes du Club d’escrime Les 
Pirates de l’Est, Lise Pelletier et Céline 
Guillemart, ont lancé une campagne 
de sociofinancement pour les aider 
à participer aux Championnats du 
monde des vétérans. 

Annie Levasseur 

L’événement d’envergure interna-
tionale se tiendra à Manama, au 
Bahreïn, du 10 au 20  novembre. 
Aucun financement n’est prévu pour 
les athlètes vétérans par la fédération 
canadienne. Les frais de déplacement 
et d’hébergement s’élèvent à environ 
4 000 $ par personne.

« L’escrime est un sport assez 
méconnu, donc moins financé. La 
catégorie des vétérans est celle où 
des adultes qui reprennent le sport ou 
d’autres qui le découvrent. Ce sont de 
belles histoires de persévérances », 
explique l’entraîneur-chef du club, 
Kenny Guimond. 

Pour se qualifier, Lise Pelletier et 
Céline Guillemart ont connu une 
saison 2024-2025 exceptionnelle 
marquée par des podiums aux cham-
pionnats provinciaux, nationaux et à la 
Coupe Can-AM. 

« C’est un travail d’équipe pour se 
rendre là et je suis très fier d’elles. Elles 
sont les meilleures dans leur catégo-
rie au niveau provincial et national », 
indique Kenny Guimond. Il est d’au-
tant plus satisfait de constater que ces 
exploits se réalisent à Rimouski.

Des attentes réalistes

Pour l’entraîneur, la participation 
des deux athlètes rimouskoises aux 
Championnats du monde permettra 
de déterminer où elles en sont par 
rapport à ce niveau de compétition. 
C’est la première fois que Les Pirates 
de l’Est sont représentés par deux 
athlètes à un championnat mondial. 

« Lise y avait pris part à Daytona Beach, 
en 2023. Cette année, au niveau 
mondial, la catégorie 40-49 ans a été 
ouverte, ce qui a permis à Céline de 
se greffer. Lise est une très grande 
travaillante et Céline est une athlète 
avec une fougue et un dynamisme », 
indique Kenny Guimond.

Objectif de 2 800$

Il est possible d’encourager finan-
cièrement les escrimeuses au www.
gofundme.ca sur la page « Soutenez 

Céline et Lise au Championnat du 
monde d’escrime ! ». 

L’objectif a été fixé à 2 800$. Pour 
remercier ceux qui contribueront à la 
campagne, le duo offrira une séance 
d’initiation gratuite ou une leçon 
privée d’escrime dans la nouvelle salle 
d’armes située sur la rue de l’Évêché 
Ouest, à Rimouski.

« Chaque contribution, petite ou 
grande, fera une différence et nous 
rapprochera de ce rêve. Merci du fond 
du cœur de croire en nous et de nous 
accompagner dans cette belle aven-
ture sportive et humain », peut-on lire 
sur la page dédiée à Lise Pelletier et 
Céline Guillemart. Cette dernière a 
fondé le Club d’escrime Les Pirates de 
l’Est en 2005. 

Championnats du monde d’escrime

Campagne pour soutenir Lise et Céline

Lise Pelletier et Céline Guillemart Photo courtoisie

Lise Pelletier a remporté l’or à l’épée 
féminine vétéran dans une finale contre 
sa coéquipière, Céline Guillemart, lors 
de la première compétition de la saison 
du Circuit provincial d’escrime présen-
tée les 20 et 21 septembre, à Québec. 

Annie Levasseur 

Les Pirates de l’Est ont remporté sept 
médailles au cours de l’événement 
Terre des hommes. Pelletier a aussi raflé 
la médaille de bronze au sabre féminin 
vétéran et à l’épée féminine chez les 60 
ans. 

Pour sa part, Guillemart a dominé la 
compétition à l’épée féminine chez les 

40 ans avec une première position en 
plus de sa médaille d’argent dans la 
catégorie vétéran. 

Kenny Guimond s’est incliné en finale 
contre un ancien coéquipier des Pirates 
pour repartir avec l’argent à l’épée 
masculine senior. Finalement, Anabelle 
Lamoureux a gagné une médaille de 
bronze chez les AAA à l’épée féminine. 
Le club souligne aussi la présence de 
ses autres athlètes qui étaient à une ou 
deux positions du podium. 

La première compétition locale amicale 
de la saison des Pirates de l’Est se tien-
dra ce samedi 4 octobre, au local du 
club à Rimouski.  Les membres des Pirates de l’Est présents à la compétition du Circuit provincial à Québec. 

Photo courtoisie

Pelletier domine la première compétition

35
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

er
 o

ct
ob

re
 2

02
5 

ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



Le Colisée Financière Sun Life a été 
l’hôte de nombreux matchs histo-
riques dans son histoire. Un autre 
s’ajoutera à la liste, le 16 janvier 
prochain, alors que des légendes des 
Nordiques de Québec affronteront 
l’équipe d’Endurance Rimouski. 

Olivier Therriault

Cette rencontre entamera le mara-
thon de 25 heures de hockey consé-
cutives que le groupe du cofondateur 
de l’événement, Nicolas Thibeault, 

disputera au profit de la Fondation 
Santé Rimouski, la Fondation TAG et 
du Fonds d’études des joueurs de 
l’Océanic. 

La rencontre réunira notamment 
Michel Goulet, Alain Côté, Dave 
Pichette, Marc Fortier, Pierre Lacroix, 
Serge Bernier, Louis Sleigher, l’ex-en-
traîneur Michel Bergeron et l’arbitre 
Kerry Fraser. L’animateur de RDS, 
Alain Crête, assurera le rôle de maître 
de cérémonie et commentateur.

Avant le coup d’envoi, 55 privilé-
giés participeront aussi à un souper 
V.I.P. où ils pourront entendre des 
anecdotes des anciens Nordiques et 
échanger avec eux sous la direction 
d’Alain Crête.

«  Depuis février dernier, nous tra-
vaillons sur cette édition qui risque 
de faire jaser encore longtemps, 
souligne monsieur Thibeault. Les 
anciens sont excités de se retrouver 
pour la cause, les partenaires sont 
derrière nous et les amateurs qui se 

présentent font preuve d’un engoue-
ment incroyable. »

Si le souper V.I.P. affiche complet, il 
reste environ 1 000 billets encore 
disponibles pour l’affrontement, au 
coût de 20 $ en admission générale 
et 50 $ pour des places prestigieuses 
derrière le banc des Nordiques.

Des partenaires mobilisés

Partenaire majeur d’Endurance 
hockey, Kanatrac Rimouski ajoute 50 
$ à la cagnotte pour chaque tracteur 
vendu entre le 1er octobre 2025 
et le 1er janvier 2026. Le Camping 
St-Mathieu contribue 5 $ pour chaque 
kangourou aux couleurs d’Endurance 
hockey vendu au public. Un encan en 
ligne a également été lancé, depuis 
le 29 septembre, offrant des articles 
de collection et des chandails auto-
graphiés par les anciens Nordiques. 
Les amateurs pourront également 
contribuer à Moisson Rimouski-Nei-
gette en déposant des denrées non 
périssables pendant l’événement.

Depuis sa création en 2023, Endu-
rance hockey Rimouski a amassé plus 
de 113 000 $.

L’équipe et les partenaires de la 3e présentation d’Endurance hockey Rimouski, en 2025. Photo courtoisie Iften Redjah – Folio Photo

Les Nordiques prêts à soutenir Rimouski 

La patineuse de vitesse rimouskoise, 
Camille Tremblay, a mis la main sur le 
bronze au 500 mètres lors de la pre-
mière Coupe Québec longue piste 
de la saison. 

Annie Levasseur

L’athlète affiliée aux Cyclones de 
Rimouski, qui évolue avec l’équipe 
Québec élite, a aussi terminé 7e  au 
1500 mètres et 4e au 1000  mètres 
lors de la compétition qui avait lieu, le 
20 septembre, à Québec. 

Sept patineurs du club ont pris part 
à cet événement de préparation qui 
vise à prendre le pouls en vue de la 
saison en se mesurant aux meilleurs 
athlètes de la province.

Zachary Tremblay a repris la saison sur 
ses meilleurs temps de l’an dernier. Il 
s’est classé au 20e rang au 500 mètres 
et au 42e au 1500 mètres.

Pour sa part, Zak Berger a, pour sa 
part, terminé en 39e  position au 
500  mètres et en 54e  position sur la 
plus longue distance. Il était suivi de 
près par Charles St-Pierre, qui a pris 
le 56e  rang et le 55e  au 500  mètres. 
Christophe Landry a terminé 61e  et 
63e sur les deux distances.

Chez les filles

Du côté féminin, Charlie Tremblay a 
vécu sa première expérience sur le cir-
cuit de la Coupe Québec, puisqu’elle 
évoluait sur le circuit jeunesse la 

saison dernière. La jeune athlète a 
atteint la 38e position des 500 et 1500 
mètres. Elle prenait part pour une 
première fois à une course sur la plus 
longue distance en style olympique.

La patineuse du Club Les Cyclones 

de Rimouski, Charlie Tremblay. (Photo 
courtoisie Tjerk Bartelema)

Jade Pelletier s’est classée aux 43e et 
44e rangs sur les deux distances alors 
que Daphné Mimeault a pris les 49e et 
50e positions.

La Rimouskoise Camille Tremblay sur la glace. Photo courtoisie

Camille Tremblay brille à  
la Coupe Québec
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Qu’est-ce qui m’a mené ici à écrire 
pour vous une chronique chaque 
semaine ? Pour moi, le milieu des 
médias a commencé en 1998. Vincent 
Lecavalier demeurait chez mes 
parents et toutes sortes de rumeurs 
couraient à son sujet.

Bien que je le connaissais peu par 
rapport à deux de mes frères, je savais 
très bien qui il était et quel genre de 
vie il menait. Deux bières en deux ans. 
Une discipline de fer combinée à une 
hygiène de vie sans reproche.

La moutarde m’a monté au nez alors 
que j’écoutais une émission de sport. 
Une fois de plus, Lecavalier se faisait 
littéralement traîner dans la boue. 
C’est à ce moment-là que j’ai pris la 
décision d’écrire pour la première fois 
au chroniqueur du Journal de Mon-
tréal, Bertrand Raymond. Mon texte 
avait fait la une du quotidien montré-
alais. C’est ainsi que, de fi l en aiguille, 
le lien professionnel s’est tissé avec 
monsieur Raymond.

Comme je pratiquais souvent avec 
l’Océanic comme gardien de but ou 
défenseur, en m’habillant dans le 
bureau du DG et entraîneur-chef de 

l’époque, Doris Labonté, j’avais accès 
à toute une panoplie d’histoires sur 
le plan professionnel. Avec le temps, 
certains joueurs, employés, agents de 
joueurs et gérants de département 
chez Ameublement Tanguay sont 
devenus des sources d’informations 
qui servaient très bien ma cause. 
J’en étais venu à avoir le choix des 
chroniqueurs. Quand c’était vraiment 
gros, je refi lais le dossier à Bertrand 
Raymond. Quand c’était plus « junior 
majeur », j’optais souvent pour Albert 
Ladouceur au Journal de Québec.

À l’automne 2003, je l’avais informé 
que Donald Dufresne laisserait sa 
place d’entraîneur-chef à Doris pour 
redevenir adjoint et mener la bande 
de Sidney Crosby vers le champion-
nat. Monsieur Ladouceur ne me 
croyait pas. Quelques jours plus tard, 
Donald est allé à la rencontre de 
Maurice Tanguay pour lui remettre sa 
démission. C’est après coup qu’Albert 
Ladouceur a commencé à collaborer 
régulièrement avec moi. 

Transaction avortée avec le Canadien 

Quelques primeurs me reviennent à 
l’esprit, comme la fois où j’avais mis la 
main sur l’échange de Vincent Leca-

valier au Canadien de Montréal, suivi 
du refus du propriétaire de Lightning 
de Tampa Bay, qui avait mis son véto. 
Bob Gainey a confi rmé le tout plu-
sieurs années plus tard.

Il y a eu aussi la fois où l’agent de 
Vincent Lecavalier est venu à ma ren-
contre. Il avait su, d’une autre source, 
qu’une taupe à Rimouski pouvait 
l’aider à mettre fi n aux rumeurs de 
signature de Lecavalier à Montréal. Ce 
dossier faisait l’objet d’un débat à l’An-
tichambre de RDS. Un soir où Jacques 
Demers, alors panéliste, était présent, 
un des invités avait osé remettre en 
doute la parole de Bertrand Ray-
mond. Demers l’a interrompu et d’un 
regard sévère, lui a dit : « Hé, les gars, 

n’allez pas là, sa source est sûre. »

Sa source, c’était moi ! Dans les 
bureaux à Québec, on me surnom-
mait « la taupe ».

« Homme recherché »

À un certain moment, j’étais devenu 
« un homme recherché ». Il y avait 
presque toujours un lien avec 
l’Océanic. C’est ainsi qu’il m’est venu 
à l’oreille qu’un haut dirigeant de 
l’Océanic voulait mettre ma tête à prix. 
Il n’est plus là aujourd’hui. C’était un 
cas de fi gure, du moins, je suppose.

Cette façon de m’immiscer partout 
a fait son chemin. À un moment 
donné, je me suis retrouvé dans le 
fait divers. L’histoire du sous-marin 
Onondaga qui s’était retrouvé sur le 
côté. Le gars qui avait pris les photos 
en primeur, c’était moi. J’allais porter 
les enfants à Pointe-au-Père lorsque 
j’avais aperçu le sous-marin dans sa 
fâcheuse position.

J’ai mis fi n à ce travail de taupe 
en 2009. On garde ça entre nous!

Jacques Demers a 
interrompu l’invité et 
lui a dit : « N’allez pas 

là, sa source est sûre. » 
Sa source, c’était moi !

Vincent Lecavalier dans l’uniforme de 
l’Océanic. Photo Getty Images

« La taupe » : 
mes années 

dans l’ombre 
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Le fan-club de l’Océanic gagne des 
membres d’année en année. Il y a 
trois ans, deux amis passionnés de 
l’équipe, Caroline Poitras et Pierre-Luc 
Lavoie, l’ont relancé pour réunir les 
amateurs rimouskois. 

Annie Levasseur 

Originaire de la Vallée de la Mata-
pédia, Caroline Poitras suit l’équipe 
depuis ses débuts en 1995. « Quand 
on dit que c’est l’équipe de toute 
une région, ça s’applique à moi. 
Avant même de voir un match, 
j’écoutais Michel Germain à la radio. 
Quand j’ai déménagé à Rimouski, 
en 2006, j’étais tellement contente 
d’avoir enfin la chance d’assister aux 
parties régulièrement. »

Émilie Jean et Mélanie Barceloux 
font aussi partie du comité du 
fan-club. Les quatre amateurs de 
l’Océanic souhaitent transmettre 
leur passion. 

Le groupe comptait près de 
200  membres lors de la saison der-
nière. « Jusqu’à maintenant, nous 
sommes déjà rendus à plus de 150 et 
nous sommes au début de la saison. 
Nous avons plusieurs nouveaux 
membres comparativement aux deux 
dernières années », indique madame 
Poitras.  

Des voyages et des activités

Le fan-club organise notamment des 
voyages organisés pour suivre l’Océa-
nic sur la route. « L’an dernier, nous 
sommes allés à Moncton et à Shawini-
gan. C’est toujours de beaux moments, 
peu importe que l’Océanic gagne ou 
perde », indique Caroline Poitras. 

Cette saison, d’autres périples sont 
prévus à Québec et à Sherbrooke, 
autant pour les membres que les non-
membres. Une activité pizza-quilles 
avec les joueurs est aussi organisée 
depuis trois ans. 

« C’est toujours un beau moment 
pendant lequel les gens ont du plaisir. 
Cette année, nous allons tenter de faire 
une deuxième activité, probablement 
autour de Noël », souligne-t-elle.

En s’inscrivant, au coût de 25 $ pour les 
adultes et de 20 $ pour les enfants, les 
membres reçoivent deux billets pour 
des matchs de l’Océanic, une tuque 

Metatuq ainsi que des rabais pour les 
voyages organisés et les activités. 

Le fan-club a aussi son propre kiosque, 
à toutes les parties, à l’entrée du Coli-
sée Financière Sun Life. Il est possible 
d’obtenir plus de détails sur la page 
Facebook « Fan-club de L’Océanic de 
Rimouski ». 

Des membres du fan-club lors d’un voyage organisé, la saison dernière. Photo courtoisie

Le fan-club gagne en popularité 

Maintenant âgé de 34 ans, Alex 
Belzile demeure un exemple de 
persévérance et d’acharnement qui 
transcende le monde du sport.

Olivier Therriault

En effectuant un retour avec le 
Canadien, l’ex-Océanic refuse de se 
considérer comme un simple figu-
rant destiné à remplir un chandail du 
Rocket de Laval.

«  Quand tu participes à un camp de 
la Ligue nationale, c’est pour faire 
l’équipe, a-t-il expliqué au collègue 
Dave Lévesque du Journal de Mon-
tréal. « Même si ça fait deux ans que 
je suis parti, je crois avoir progressé 
durant ce temps-là. »

Après son passage dans l’organisa-
tion des Rangers de New York, Belzile 
a signé une entente d’une saison à 
deux volets avec le Canadien, le 1er 
juillet, lors de la première journée du 

marché des joueurs autonomes dans 
la LNH. Malgré le poids des années, 
l’attaquant natif de Saint-Éloi préfère 
comparer son parcours à celui d’un 
bon vin qui gagne en qualité avec 
le temps. Pour lui, ce retour avec le 
Canadien a une valeur particulière

«  Mon âge ne me dérange pas. Je 
pense que c’est la façon dont tu te 
comportes sur la glace qui paye. J’ai 
toujours été un passionné de hockey, 
alors aller au gym ou sur la glace, 
ce n’est vraiment pas une tâche, au 
contraire. C’est un état d’esprit. Il y 
en a qui acceptent qu’ils vieillissent, 
mais il y a aussi beaucoup d’exemples 
dans la Ligue nationale de joueurs qui 
atteignent leur apogée dans les 35 
ans, alors je m’accroche à ça. »

Vétéran respecté

Martin St-Louis ne cache pas son 
appréciation envers le vétéran, qui 
s’approche des 750 matchs pro-

fessionnels disputés en carrière en 
saisons et séries éliminatoires, toutes 
ligues confondues, dont 50 avec le 
Canadien dans la LNH, où il a récolté 
17 points (6-9).

« C’est un vrai vétéran. Tu as les joueurs 
honnêtes et tu as le reste. Il n’y a rien 
dans le milieu. C’est un joueur hon-

nête, il a une très belle intelligence, il 
prend soin des jeunes et c’est un bon 
enseignant qui prend le temps d’en-
seigner. S’il est dans l’alignement, il ne 
remplit pas un trou, il est capable de 
faire la job et il peut jouer n’importe 
où », croit l’entraîneur-chef du Cana-
dien.

Alex Belzile effectue un retour avec le Canadien de Montréal. Photo courtoisie LNH

À 34 ans, l’ex-Océanic effectue un retour avec le Canadien

Alex Belzile refuse de jouer les figurants
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L’équipe pourrait notamment s’inté-
resser au Championnat mondial de 
hockey junior 2029, qui se tiendra 
à Québec et à Trois-Rivières, lequel 
nécessitera quelques amphithéâtres 
ailleurs dans la province pour la 
tenue des camps de préparation et 
de matchs hors-concours des pays 
participants. Les équipes nationales 
arriveront un peu avant le tournoi qui 
commencera le 26 décembre 2028.

« C’est certain que, si c’est une pos-
sibilité pour nous d’acquérir ce type 
d’événement là, on va lever la main. 

On a les installations, je pense, on a 
aussi les partisans qui répondraient à 
l’appel assurément. Si Gestev, l’orga-
nisateur du tournoi, juge qu’on peut 
être une option, c’est certain qu’on 
va travailler fort pour ça », indique 
Alexandre Tanguay dans une entre-
vue avec Le Soir.  

Assises LHJMQ

L’Océanic va également s’intéresser 
aux assises annuelles de la LHJMQ qui 
se concluent avec la séance de sélec-
tion. Rimouski a accueilli l’événement 
une seule fois et c’était en 1998. Après 
Québec en juin dernier, le repêchage 
se tiendra à Halifax en 2026.

« C’est une idée qu’on va explorer 
certainement. Je crois que ça serait 
intéressant dans cette période de l’an-
née de faire découvrir la beauté de la 
région aux jeunes et à leur famille », 
estime-t-il.

Alexandre Tanguay aimerait bien que 
son équipe soit impliquée dans des 
parties contre des équipes des deux 
autres circuits de la Ligue canadienne 
de hockey. Il y en aura quatre cette 
saison impliquant les Olympiques 
de Gatineau aux 67’s d’Ottawa ainsi 
que les Huskies de Rouyn-Noranda 
contre les Wolves de Sudbury. Elles 
comptent au classement.

« Est-ce qu’on pourrait, un jour, jouer 
contre des équipes de la OHL et de 
la WHL ? Ce seraient des nouveautés 
intéressantes pour nos partisans. Je 
pousse pour ça depuis quelques 

années. Il y aura quatre parties cette 
saison et je pense qu’on pourrait faire 
partie de ça prochainement. »

Pas seulement le hockey

Les idées et les rêves ne se limitent pas 
au hockey. « Ça pourrait être divers 
autres événements. Est-ce qu’un gala 
de boxe pourrait revenir un jour ? 
Est-ce que ça peut être certains spec-
tacles éventuellement ? Assurément, 
avec l’infrastructure que représente 
le Colisée et notre gang motivé au 
deuxième étage, on pourrait amener 
différentes choses. »

Coupe Memorial 

Concernant la Coupe Memorial pré-

sentée à la fin mai, Alexandre Tanguay 
nous confirme que l’organisation 
devrait bientôt dresser un bilan.

« Sébastien (Noël) et son équipe vont 
faire ça prochainement. Je peux t’as-
surer que ça a été un succès, non seu-
lement financier, mais aussi sur toute 
la ligne au niveau de l’organisation. La 
Ligue canadienne est extrêmement 
fière. Tout le monde a passé deux 
semaines extraordinaires à Rimouski. 
Il n’y a que du positif à retenir de l’évé-
nement en mai dernier. »

L’Océanic aimerait devenir partenaire de Québec et Trois-Rivières lors du Championnat mondial 
de hockey junior en 2029. Photo courtoisie Hockey Canada

Le copropriétaire de l’Océanic, Alexandre 
Tanguay. Photo Olivier Therriault

Camp de préparation et matchs hors-concours en 2029

L’Océanic intéressé par le Mondial junior
Après le succès remporté par le tour-
noi de la Coupe Memorial, l’Océanic 
demeure attentif et sera proactif 
dans l’objectif de présenter d’autres 
événements d’envergure au Colisée 
Financière Sun Life.

René Alary
ralary@lesoir.ca

Publié par : Publications Le Soir Inc
Impression : Québecor Média
Distribution : Messageries Dynamiques

29 210 total | 16 815 en point de dépôt

ISSN : 2562-0118 (imprimé)
ISSN : 2562-0126 (en ligne) 

Éditrice :  
Louise Ringuet 

René Alary 
Alexandre D’Astous 
Véronique Bossé 
Dominique Fortier 

Annie Levasseur 
Bruno St-Pierre 
Jean-Philippe Thibault

Journalistes : Directeur régional de l’information :  
Olivier Therriault

Adjointe à l’éditrice et directrice du développement des affaires : Nadine Perron
Directrice adjointe régionale de l’information : Johanne Fournier

Conseiller·ère en solutions médias: Alexandre Béland Lamer,  
Rémi Côté et Hélène Houde
Coordonnatrice à la maquette et web : Mélanie Daraiche 
Coordonnateur expérience client et projets spéciaux :  
Francis Mimeault
Graphistes : Aude Robert-Gingras, Benoit Guérette
Développement web : Martin Ayotte Cummings 

SUIVEZ NOTRE 
COUVERTURE 
QUOTIDIENNE 

39
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

er
 o

ct
ob

re
 2

02
5 

ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia

L’OCÉANIC DE RIMOUSKI



5 JOURS SEULEMENT
AMQUI

Mercredi 15 octobre,  
de 9 à 17 h

Hôtel Selectôtel
340, Boul. St-Benoit Ouest

Amqui, QC, G5J 2G2

MONT-JOLI
Jeudi 16 octobre,  

de 9 à 17 h
Hôtel Quality Inn

1015, Boul. Jacques Cartier
Mont-Joli, QC G0J 2L0

RIMOUSKI – 2 JOURS
Samedi 18 octobre 9 à 17 h 

Dimanche 19 octobre 9 à 16 h
Centre Communautaire Ste-Pie X

289, Boul. Arthur-Buies Est
Rimouski, QC G5M 0C6

STE-LUCE
Vendredi 17 octobre,  

de 9 à 17 h
Salle La Bernarche  

(Sous-sol ancienne église)
59, Rue St-Laurent, Ste-Luce,  

QC G0k 1P0
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